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3USTÏCK CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

judiences solennelles des 29 et 30 mors. 

TROMPERIE AU JEU. — ESCROQUERIE. 

■ Bacon se disant baron de Julhiac, a été condamné 
U tribunal de Nantes à cinq ans de prison et à cinq ans 

P»r'e '[,,
anC

e pour fait de tromperie au jeu, que ce juge-
" W inscrivant la qualification d'escroquerie, caractérise 

■ ' ot punit de l'application de l'article 401 du Code 
WoUfîîCour roya'ede Rennes, saisie de l'appel, confirma 
fi ce des premiers juges par un arrêt du 9 août 1846 
' rn-ttte des Tribunaux, dans ses numéros des d / , 48, 23 
''.Y; août, a rapporté les débats curieux qui ont précédé 

"«,19 pourvoi du sieur B;con, la chambre criminelle de 
zL de cassation a, le 9 octobre, sur le rapport de M. le 
»iller Rocher, et les conclusions de M. le premier avocat-

: 'v,i P.scalis, cassé l'arrêt de la Cour royale de Rennes, 
Ksse application de l'article 401 du Coda pénal. (V. la 

halte des Tribunaux du 10 octobre.) 
[i Chambre criminelle de la Cour de cassation, considéra 

Jie
 l'un des caractères essentiels du vol est la soustraction 

frauduleuse de la chose d'autrui, et que la-tentative de ce dé-
î-tdoit participer de ce caractère. Elle reconnut que 1 arrêt de 
ii Cour royale de Rennes avait appliqués les peines du vol à 
un ensemble de menées frauduleuses, ayant eu pour objet de 
déterminer le gain illicite des sommes engagées sur paro'e 
dans des parties de jeu, lesquelles sommes avaient été plus 
tard, les unes volontairement remises au gagnant par la vic-
time de sa fraude, les autres vainement au même titre récla-
mées par lui; que, dès lors, il n'y avait pas eu, de la part de 
BiC.m, appropriation frauduleuse "de la chose d'autrui, au 
noyen et par suite d'une appréhension violente ou furtive de 
cette chose ; en conséquence, la Cour suprême déclara que les 
peines du vol avaient été illégalement prononcées contre le pré-

venu. 
La Cour royale d'Angers, devant laquelle l'affaire avait été 

renvoyée, adopta la doctrine de la Cour royale de Rennes, 
qualitid filouterie les faits imputés au prévenu, et cependant 
modéra la peine, et, après avoir supprimé la surveillance, 
abaissa la peine de l'emprisonnement. 

La nouveau pourvoi dirigé contre l'arrêt de la Cour royale 
d'Angers et fondé sur les mêmes moyens que la Cour de cas-
sation avait eu à apprécier la première fois, a été déféré à l'au-
dience solennelle des chambres réunies. 

Après le rapport de M. le conseiller Troplong, M' Morin, 
ivocat de la demande en cassation, a soutenu que les faits 
constatés par l'arrêt attaqué ne constituaient pas le délit de 
filouterie, qu'ils ne constituaient pas non plus la délit d'es-
croquerie, ce qui au reste était souverainement jugé au pro-

jet que d'ailleurs il n'appartemit pas aux chambres réu-
nies, dont lacompé'ence était limitée par les lois de leur ins-
Utmion, de donner aux faits une qualification nouvelle et 
contradictoire avec la première décision. 

M. las alis, premier avocat-général, qui avait porté la pa-
role devant la chambre criminelle, a demandé aux chambres 

ies de maintenir la jurisprudence de la chambre crimi-
Mlle, attestée par une longue suite d'arrêts. 

Î chapitre deuxième, titre troisième du Code pénal, a dit 
« métrât, est rédigé d'après une méthode et une cUssifi a-

on partaitement logiques, avantage incontestable qu'il offre 

ams Pe"al de 179, > sur nos lois criminelles antérieures, 
Jir..V?ue> s,ur les lo 's romaines, dans leurs dispositions ap-

aniême nature défaits 
",«H ce chapitre le 

Irf lu — législateur punit les crimes et délits con-

r.,„,
n
')r0',, ''^s - D visant ensuite ces divers crimes et délits, 

" consacre — 

prennent dit, de celles qui résultent de la surprise faite à la vo-
lonté. Celles-ci sont punies sous les qualifications de banque-
route, escroquerie, abus de confiance ; ce.sont là autant de 
var 'étés de la fraude. Les faits relevésjpar l'arrêt ne constituent 
qu'une fraude, c'est-à-dire une atteinte à la propriété par la 
sur prise faite à la volonté du propriétaire. 

On peut donc chercher, dans l'un des textes insérés 'au 
Code, seulement pour réprimer l'enlèvement matériel, furtif 
ou violent de la chose d'autrui, la répression de pareils faits. 

Mais si l'arrêt de la Cour d'Angers devait être cassé pour 
avoir fait une fausse application de l'artic'e 401, ne t eut il 
être maintenu en vertu de l'article 408? Cette disposition définit 
les caractères de l'escroquerie ; ce délit existe lorsque la remise 
de fonds... a été déterminée par des manœuvres frauduleuses, 
employées pour faire naître l'espérance d'un succès ou de tout 
autre événement chimérique. 

L'arrêt exph que parfaitement au moyen de quelles manœu-
vres coupables le joueur dupé a été amené à bannir toute dé-
fiance, à croire qu'il n'aurait contre lui que les chances du 
sort, celles de son inhabi'eté et de l'habileté de son adversaire, 
à espérer ainsi un gain impossible, par conséquent chiméri-
que. 11 conclut en déclarant qu'à l'aide de ces moyens la som-
me de 14,000 fr. a été par lui perdue ou plutôt escroquée. 

Quoique l'arrêt déclare n'appliquer que l'article 401, sui-
vant nous inapplicable, il nous paraît donc se justifier par l'ar-
ticle 405, qu'il ne cite pas, mais qui se substitue de plein 
droit nu texte mal à propos cité. C'est le pouvoir que donne-
rait à la chimbre criminelle l'8rticle411 du Code d'instruc-
tion criminelle, suivant lequel la simple erreur dans la loi pé-
nale citée ne donne pas ouverture à cassation, si d'ailleurs la 
peine prononcée est bien celle qui est portée par la loi. Les 
chambres réunies sont certainement fondées à user d'un droit 
qui ne pourrait être contesté à l'une dis fractions de la Cour. 

Dans l'affaire Peyronnet, terminée par arrêt du 20 janvier 
1846, qu'ont rendu les chambres réunies, les joueurs coupa-
bles avaient aussi consommé leur œuvre par la subtile adresse 
des mains, mais préparée à l'aide de manœuvres destinées 
à s'emparer de la crédulité des joueurs de bonne foi. En der-
nier résultat, cet ensemble de faits a motivé une déclaration 
d'escroquerie et l'applicttion de l'article 405. Les circonstan-
ces sont ici les mêmes; en les analysant aveo soin, on recon-
naîtrait aisément qu'elles sont pics condamnables encore. Ainsi 
des actes qui excitent uns juste réprobation, ne resteront pas 
impunis. 

Nous terminerons en faisant observer qu'il ne serait pas 
raisonnable d'adresser au législateur le reproche d'une grave 
omission, celle qui consisterait à n'avoir pas réprimé le fait 
du joueur qui, par des tours de mains, se ménage les chan-
ces d'un gain infaillible. Da tels faits sont constamment pré-
cédés de manœuvres destinées à préparer le succès. Il en a 
été ainsi dans l'affaire sctuelle comme dans l'arrêt Peyron-
net. Dès lors, justice pourra toujours être faite, si ce n'est en 
vertu de la loi sur le vol, au moins en vertu de la loi qui pu-
nit l'escroquerie. 

Ces raisons nous déterminent à proposer le rejet du pourvoi. 
Cependant, une considération laisse un dou'e dans notre 

esprit. L'article 401 ayant été mal à propos appliqué, la dis-
position répressive de l'escroquerie peut- elle être encore in-
voquée lorsque le jugement du Tribunal de Nantes avait, en 
prononçant la surveillance de la haute police, peine accessoi-
re qui ne convient qu'au vol, paru condamner implicitement 
la qualification d'escroquerie? 

Le prévenu seul a fait appel de ce jugement. Est-il permis 
de reproduire une qualification ainsi virtuellement condam-
née ? peut-on se servir contre le prévenu d'un appel déclaré 
par lui seul et auquel ne s'est pas joint l'appel du ministère 
public? Si cette considération paraissait fondée, la possibilité 
de reptoduire la qualification de l'escroquerie étant en ce cas 
condamnée par la chose jugée, et le fait n'offrant pas les ca-
ractères du vol défini par le Code pénal, dans ce cas seule-
ment il y aurait lieu de prononcer la cassation. 

La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du conseil 
pendant une grande partie de la journée du 29, a repris le 50 
à onze heures sa délibération, qui n'a été terminée qu'à six 
heures moins un quart. 

M. le premier président Portalis a prononcé un arrêt, dont 
nous donnerons le texte, par lequel la Cour décide que la 
tromperie au jeu, lorsque le gain n'a pas été immédiatement 
réalisé, ne constitue pas la filouterie ; mais elle a établi que 
les faits constatés par l'arrêt attaqué devaient être considérés 
comme constitutifs de l'escroquerie. Toutefois, considérant 
que la peine d'emprisonnement, réduite à la limite que lui 
avait imposée la Cour royale d'Angers, n'excédait pas Iemaxi -
mum de peine de l'escroquerie, la Cour a rejeté le pourvoi. 
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LE COMTE DE LALLY-TOLLENDAL. — ACCUSATION DE FAUX 

ÉCRITURE DE COMMERCE ET D'ABUS DE CONFIANCE. 

L'accusé qui comparaît aujourd'hui devant les assises, 

et qui prend le uom de. Lally-Tollendal, prétend descendre 

d'une branche cadette de cette noble famille. L'occasion 

se présentera tout-à-1' heure de tracer les principaux traits 

de sa vie. 
M. l'avocat-général Bresson occupa le siège du minis-

tère public. 
Me Auguste Avond, avocat, doit présenter la défense 

de l'accusé. 
Voici l'acte d'accusation dont M. le grefii?r Duchesne 

donne lecture : 

Stanislas Lally-Tollendal est entré le 10 juin dernier chez 
le sieur Heudant, marchand de lait en gros, comme commis 
aux recettes aux appointemens de 120 francs par mois. 

Ses fonctions consistaient à toucher le montant des factu-
res dont il devait rendre compte à la caisse au fur et à mesure 

des recouvremens. 
A partir du 23 juin, il disparut sans avoir prévenu son pa-

tron. Ce brusque départ ayant fait naître des soupçons, on sa 
livra à une vérification de laquelle résulta la preuve que l'ac-
cusé avait louché pour le compte de la maison diverses som-
mes s'élevant ensemble à plus de 800 francs. 

Le sieur Heudant lui avait Confié, en outre, pour être en-
caissé, un effet Hardouin de 80 francs. Lally-Tollendal n'en a 

pas rendu compte. . • , 
Ou ne put conserver aucun doute sur ses infidélités, lors-

qu'on sut que depuis son départ, il s'était présenté chez di-
verses pratiques sous la fausse qualité de commis du sieur 
Heudant, pour toucher le montant de leurs factures. 

Arrêté le 22 juillet, il essaya inutilement de se justifier. Il 
prétendit n'être débiteur que d'une somme de 218 francs, 
pareeque, disait-il, il avait, à la drate du 24 juin, versé à la caisse 
445 fr. 5$0c, qui devaient entrer en déduction de la somme 
totale qu'on lui réclamait. A l'appui de cette allégation, il 
présenta un reçu.du caissier qui portait, en effet, cette date. 

Mais il a élé établi d'une manière incontestab'e que, de-
puis le 23 juin, l'accusé ayant cessé de paraître chez le 
sieur Heudant, n'avait pu faire un versement postérieur à cette 

époque. 

La somme de 445 fr. 50 c, dont il veut faire double em-
ploi, a été versée par lui le 21 juin, ainsi que le prouve l'exa-
men des registres, et pour se préparer un système de défense, 
il_ a, sur le reçu, substitué à cette date celie du 24, par l'al-
tération du chiffre un. 

Ce fait constitue le crime de faux. 
Un fait particulierdonne la mesure de la confiance due à ses 

paroles. En se reconnaissant débiteur d -i 218 fr., il prétendait 
avoir déposé cette somme entre les mains d'un tiers, et la tenir 
à la disposition du sieur Heudant. Cette tierce personne a été 
interrogée, et l'allégation de l'accusé a été reconnue menson-
gère. 

A l'égard du billet Hardo dn, il a refusé, tout en protestant 
de sa bonne foi, d'indiquer l'emploi qu'il en avait fait. 

L'accusé est, en outre, poursuivi à Mantes pour vol et abus 
de confiance, sur la plainte d'un sieur Dupont. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Que! âge avez-vous ? — R. J'ai trente-trois ans. 

D. Où êtes-vous né ? — R. A Bois-le-Duc (Pays-Bas), 

sous Louis Bonaparte, roi de Hollande, le 9 mars 1813. 

D. Vous prétendez être de la famille des Lally-Tollen-

dal ? — R. Oui, Monsieur; mon père était de la branche 

cadette des Lally-Tollendal; il s'appelait de Lally de La-

neuville. 

M. le président : Avez-vous quelques papiers pour en 

justifier ? — R. J'ai toujours porté ce nom depuis 1831; 

je ne pensais pas qu'on me oontestât mon nom. 

- M. leprêsident : Vous dites que vous vous appelez de 

Lally-Tollendal; nous ne sommes pis obligés de vous 

croire sur parole; votre défenseur établira sans doute que 

vous avez le droit de porter ce nom. 

M' Aug. Avond: Je ne pensais pas qu'on conteslàt 

devant le jury le nom de l'accusé, c'est pour cela que je 

n'ai point cherché à me procurer le3 pièces auxquelles 

t'ait allusion M. le président. Un témoin est assigné qui a 

été le conseil judiciaire du frère de l'accusé, c'est M. Gi-

lon; il pourra donner sur ce point les renseignemens que 

désire la Cour. Au surplus, je ferai remarquer que de-

puis 1831 l'accusé a porté le nom de Lally-Tollendal; il 

l'a porté dans toutes les phases de s-a vie; il est connu 

sous ce nom dans U petite presse. En 1834, il a été con-

damné à mort par la Cour des pairs, sous le nom de 

Lally-Tollendal; en 1837 ou 1838, il figurait sous ce nom 

dans le procès Grouvelle ; enfin, il a été écroué sous ce 

nom. Dans tout le cours de la procédure, aucun soupçon 

ne s'est élevé à cet égard; l'ordonnance de la chambre 

du conseil et l'arrêt de renvoi nomment de Lally-Tollen-

dal en toutes lettres. J'ajouterai un dernier mot : l'accusé 

affirme qu'eu 1834 il a fait faire une insertion au Moni-

teur pour annoncer qu'il porterait dorénavant ce nom, 

que le Conseil d'Etatl'avaitautoriséàporter, par décision 

rendue en 1831. 

M. U président, à l'accusé : Admettons que vous ayez 

le droit de porter ce nom, comment expliquez-vous les 

f lits de l'accusation? Vous êtes entré, en juin 1846, ce 

qui était bien modeste pour un homme qui portait un 

aussi grand nom que vous, chez le sieur Heudant, mir-

chand laitier en gros. Vous étiez chargé de recouvrer les 

factures, et vous étiez son commis à gages. 

L'accusé: J'étais chargé surtout du contentieux, et ac-

cidentellement je faisais le recouvrement de certaines 

créances. 

M. le président : Vous avez un intérêt manifeste à sou-

tenir que vous n'étiez pas commis à gages ; mais il ré-

sulte de l'instruction que vous aviez des appointemens 

fixes. 

L'accusé : Cela n'est qu'à moitié établi. 

D. Reconnaissez-vous avoir fait le 21 juin, entre les 

mains du caissier de M. Heudant, le sieur Boullanger, un 

versement de 445 francs 40 centimes. — R. Je reconnais 

avoir fait ce j*our-là un versement, non de 445 francs, 

mais de 411 francs. 

D. Comment expliquez-vous avoir un reçu du 24 juin, 

alors que plusieurs témoins, et notamment le sieur Boul-

langer, viendront déclarer à MM. les jurés que ce jour-là 

vous n'êtes pas allé au magasin. — R. Si pareille déclara-

tion est faite, elle ne pourra reposer que sur une erreur; 

j'ai versé le 24 juin 445 fr. que j'avais laissés la veille chez 

Mme L°fevre, la femme de l'associé de M. Heudant, c'est 

avec cet argent que j'ai versé 1 J lendemain, 24, la somme 

de 445 fr. 

D. Le contraire sera é.abli; quoi qu'il en soit, recon-

naissez-vous que vous avez touché diverses factures pour 

le compte de M. Heudant?—R. Je le reconnais, et si je ne 

lui en ai pas remboursé le montant, c'est par suite de 

mon départ pour Mantes où m'appelait une plainte dé-

posée contre moi par uu sieur Dupont, plainte au sujet de 

laquelle est intervenue une ordonnance de non lieu. 

Après cet interrogatoire qui a été subi par l'accusé 

avec une rare présence d'esprit et une grande intelligen-

ce, M. le président fait approcher le premier témoin, le 

sieur Boulanger qui confirme les faits relatés dans l'acte 

d'accusation. 

Les témoins entendus sont les sieurs Heudant, Bou-

langer, caissier, Eefèvre, femme Lefèvre, Dupont, et 

Parceint, ancien directeur de la Maternelle. Leur dépo-

sition établit que Lally-Tollendal n'a versé aucune somme 

le 24, et que le reçu du 24 doit être le reçu du 21 falsifié 

par l'accusé. 
Le témoin Gilon, qui a été membre du conseil de fa-

mille de L'ally-Tollendal quand il était mineur, et qui de-

puis est devenu le conseil judiciaire du frère de l'accusé 

interdit, donne sur sa famille des détails tels qu'il n'est 

pas possible de douter à cet égard des déclarations de 

l'accusé. 

Après une suspension d'audience, la parole est donnée 

au ministère public. 

M. l'avocat-général Bresson soutient l'accusation, en 

reconnaissant toutefois que le jury peut admettre le bé-

néfice dt s circonstances atténuantes. 

M' Auguste Avond, avocat de Lally Tollendal, com-

met ce par raconter la généalogie de son client. Je n'au-

rais pas dit un seul mot de ce nom, si le débat qui s'est 

pr*. luit à l'ouverture de l'audience n'avait pas eu lieu; 

cir je crois qu'il convient à tout accusé sur lequel pèsent 

des f tits aussi graves que ceux qui viennent d'être arti-

cul s, de se montrer d'autant plus modeste qu'il porte 

un m plus illustre. Si donc je vous dis un mot de cette 

fan:' l i aussi illustre que malheureuse des Lally-Tollen-

dat, 'est que je ne puis m'empêcher de faire un rappro-

chement entre celui que vous avez à juger et les chefs de 

sa famille. Le malheur a ennobli leur blason à tous. 

L'avocat rappelle que. son client appartient à la reco 

cadette des Lally Tollendal; il est le neveu de ce mar-

quis de Lally-Tollendal qui mourut en 1766. traîné en 

grève dans un tombereau, le bâillon à la bouehe, et qui 

dut au dévouaient héroïque de son fils, et aussi à la jus-

tice du roi Louis XVI d'être réhabilité. — C<îUe procé-

dure fut commencée sous Louis XV; ce qui faisait dire 

à Voltaire : « Je meurs coûtent; je vois que le Roi aime 

la justice. » 

La branche cadette comptait des membres aussi célè-

bres que la branche aînée. Le père de l'accusé est mort 

en 1817, il ava't été gouverneur de la Pointe-à Pitre. Son 

nom est resté honoré de tous, mais son fils n'a recueil i 

dans sa succession que de bons exemples. 

W Avond, aprè -i avoir donné ces détails sur la famille 

de l'accusé, raconte simplement et brièvement la vie de 

ce dernier, vie agi'ée s'il en fut, partagée entre les études 

du droit, des travaux modestes de presse, et 'es occupa-

tions plus modestes encore de commis ou de chef du con-

tentieux dans une maison de laiterie. Il termine en discu-

tant une à une les charges de l'accusation. 

M. le président résume les débats. 

Le jury se retire à trois heures et demie dsns la cham-

bre ai s délibérations, et rentre en audience à quatre heu-

res, apportant un verdict affirmatif sur toutes les ques-

tions, qui lui sont soumises, en les tempérant toutefois, 

par l'admission de circonstances att< nuantes. 

La Cour, après avoir entendu quelques observations de 

l'avocat de Lally-Tollendal, rend un arrêt qui ne con-

damne Lally-Tollendal qu'à trois années d'emprisonne-

ment. 

COUR D'ASSISES DTLE-ET-VI LAINE. 

{Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux,) 

Présidence de M. le conseiller Ernoul de la Chenelière. 

Audience du 26 mars. 

PILLAGE DE GRAINS, TROUBLES D'AMANLIS. — RÉBELLION. 

COUPS ET VOIES DE FAIT ENVERS LA FORCE ARMÉE ET LES AU-

TORITÉS JUDICIAIRES. — VINGT-DEUX ACCUSÉS. 

L"s audiences des 24 et 25 mars, et une grande par-

tie de l'audience du 26, ont été c nsacrées à plusieurs af-

faires de pillage de grains. Nous avons fait connaître le 

résultat de l'affaire de La Guerche et de celle de Rennes : 

lundi 23 et mardi 24, l'affaire des troubles de Vitr .3 était 

soumise aux jurés. Huit individus étaient accusés de s'ê-

tre rendus coupables, au marché de cette ville du 1 1 jan-

vier dernier, d'un pillage de grains en réunion et à iorce. 

ouverte : les huit accusés ont été acquittés ; à l'audience 

du même jour, 25, cinq autres individus d>j Prince, ac-

cusés du même crime, ont aussi été acquittés. 

L'audience du 26 a été remplie par l'affaire de Bréal, 

dans laquelle il y avait quinze accusés. M. le conseiller 

Claret, premi - r assesseur, a remplacé pour cette affaire 

M. Ernoul de la Chenelière. Ces troubles avaient été si-

gnalés par des circonstances plus graves que les troubles 

précédens ; aussi le verdict du jury a-t-il éié affirmaiif à 

l'égard de tous les accusés : douze d'entre eux, déclarés 

coupables de pillage, avec circonbtances atténuantes, o^ 

été condamnés à deux années d'emprisonnement; iâ 

femme Denis, déclarée coupable du même crime, sans 

circonstances atténuantes, est condamnée à cinq ans de 

travaux forcés. Quant à Anjuère et Berson, ils sont en 

outre reconnus coupables 0 avoir été les instigateurs et 

provocateurs du pillage. La sévérité de cette condamna-

tion forme un contraste avec les acquitlemens p. écédens. 

Là Cour a cependant usé d'indulgence envers les accusés, 

en leur appliquant à tous le minimum de la peine ; rr ais, 

à l'égard de deux d'entre eux, aux termes d ; l'article 442, 

cette peine devait être nécessairement celle de vingt ana 

de travaux forcés et de 5,000 fr. d'amende.. MM. ies ju-

rés signent une demande en grâce en faveur dd la femme 
D„nis, d'Anjuère et de Berson. 

Après cette affaire commence celle d'Amanlis. La. fou» 

ordonne l'adjonction d'un juré supplémentaire, 

M. l'avocat-général Jollivet occupe le siège $n minijs-.. 
tère public. 

M' s Biou, Mahias, Ducosquer, Lerou,x ei Poulizac, sont 
chargés de la défense des accusés, 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui 
est ainsi conçu : 

Le 8 janvier 1847, un rassemblement se forma au bours> 
d'Amanlis pour s'opposer au départ d'une voilure chargée de 
sarrasin ; ce blé fut, en effet, enlevé à force ouverte et déposé 
provisoirement dans une maison voisine. . 

Le lendemain, les gendarmes de Chàteaugiron se rerwtërea» 
sur les lieux ; mais, à leur arrivée, ils se trouvèrent witourés, 
par un attroupement encore plus considérable que celui de la 
veille ; et, menacés et repoussés de toutes pa?«, ils furent 
contraints de céder à la violence et de sa retirer sans avoir 
rétabli l'ordre ni la libre circulation des grains. La gravité 
des circonstances exigeait, contre de pareils délits, une répres-
sion prompte et sévère. Eu conséquence, M. le procureur da 
Roi et M. le juge d'instruction se transport èrent sans retard 
à Amajilis; c était le 10 janvier. Leur escorte était composée 
deneul gendarmes et do quinze hommes du 7* régiment d'ar-
tillerie, lis firent arrêter cinq personnes, désignées comme les 
plus coupables, et réintégrer le blé. noir au domicile du pro-
prietaiie. Lorsqu ils eurent procédé aux informations néces-
saires, il était près de ipidi; la grand'messe venait de finir et 

le bourg se trouva tout à coup encombré, non seulement paf 
les md.vidus. qu. sortent de l'église, mais par une ou" 

être d autres qm semblaient étrangers à la commune et 

donne rendez-vous. La plupart devaient être des ouvriers et-
l'on a effectivement reconnu dans leur nombre des ouvriers ap-
partenant a des fabnqu s de Chàteaugiron, vi,l

e
 dfstame 

d environ G kilomètres. Des rassemblemeus se formèrent; OH 
n y pat lait que de personnes arrêtées, de leur élargissement 
immédiat ou de la résolution de l'obtenir par la violence 
Instruits de ces menaces, les magistrats parurent, et l'on vo-
ûtera contre eux; ils essayèrent de calmer les e-priis par des 
paroles sages et conciliantes, et l'irritation s'en accrut encore 
De tout cô.é, on leur oriait qu'ils n'emmèneraient pas les vri'-
sonniers ; et les principaux agitateurs, excitant contre eux la 
loule, tâchaient ainsi d'aggraver le désordre et de commencer 
une mêlée. 

Cependant l'instant de partir était arrivé. Les prisonniers, 
sortirent de la majson commune où ils avaient été moments-

t. nément déposés, il se fit un mouvement pour les délivrer ; tei 

I 
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gendarmes furent obligés de croiser la baïonnette. Ce fut alors 
qu'on lançî les premières pierres ; un homme s'avança même 
sur les migistrats, en brandissant une échasse; mais M. le 
juge d'instruction s'en aperçut à temps et il saisit cet homme 
au collet. On lui arracha des mains son arme qui n'avait qu'ef-
il;uré le manteau de M. le procureur du Roi. On pensa qu'une 
démonstration pourrait imposer à la multitud^: on fit donc 
charger les armes ostensiblement. Ce fut en vain: l'un portait 
le défi de le tuer, l'autre criait à la foule de ne rien craindre, 
que les militaire» n'avaient parfit de balles et ne chargeaient 
qu'avec de la poudre. On se mit néanmoins en marche, et les 
pierres ne cessèrent pas de tomber. 

Mais ce fut surtout à la sortie du bourg, dans un bas fond; 
que l'attaque devint sérieuse. Les terraiss qui dominent tet 
endroit de la route furent envahis p<r les assaillans qui, pro-
filant des avantages de la position, firent p'euvoir, sur les ma-
gistrats et leur escorte, une grêle de pierres. En montant la 
côte, M. le pro iirsur dû Roi fut atteint par un morceau de 
bois

 rt
 comme l'attroupement occupait de nouveau la route, 

l'artilleur SouhmJ, écotrtint un peu trop sa bravoure, exé-
cuta seul et sans ard-re une charge qui faillit lui coûter la vie ; 
l'imeute s'ouvrit devant lui, mais elle se referma pour 1 enve-
lopper et l'un des assaillans lui lança violemment a la tète 
une grosse pierre qu'il entendit siffler, et dont il eût fete tue, 
sans doute, s'il en eût été atteint. L'audace était au comble, 
et son excès présentait un véritable dmger. Des qu on 
sommet de la côte, on commanda une volte-face, et M 
d'instruction fit tro s sommations à 1 émeute pour qu elle se 
dispersât. Ele n'en resta pas moins compacte; et lorsqu on 
eût tourné le dos pour continuer la marche, 1 attaque recom-
mença. Une charge eut lieu, l'attroupement quitta la route 
devant elle mais pour se reformer dans ies champs contigus. 
Durant la manœuvre, un des assaillans saisit par la jambe, 
afin de le désarçonner, un cavalier qui s'était avancé impru-
demment, et ne put lui fiire lâcher prise qu'en lui portant, 
sur la main, un coup du pommeau de son pistolet. 

Dès qu'on se remit en route, l'attroupement fit comme tou-
jours il se rapprocha, mais tellement cette fois, que bientôt 

fut au 
le juge 

une partie toucha la croupe des chevaux, tandis que le reste 
s'étendait sur les côtés et jusquedevantl'escorte qu'il débordait. 
Les coups étaient ainsi portés de plus près, ils étaient plus 
assurés et plus terribles, et le péril n'avait point encore été si 
grand. Les armes étaient, pour la plupart, faussées ou brisées 
par le choc des pierres jetées en une telle quantité, qu'un té-
moin les évalue, d'après le cantonnier du lieu, à deux mètres 
cubes. Nombre d'entre elles avaient atteint plusieurs fois les 
magistrats, le gr. mer et presque tous les agens de la force pu-
blique. M. le juge ^instruction reçut deux nouveaux coups 
qui lui firent deux contusions, l'une au coude droit, l'autre à 
la tête; M. le procureur du Roi deux blessures, dont la der-
nière, suivie d'une abondante effusion de sang, a failli devenir 
mortelle Quatre gendarmes étaient blessés, le maréchal-des-
logis, commandant le détachement d'artillerie avait une plaie 
à la tête ; quatre artilleurs, des contusions, un cinquième ve-
nait d'être renversé avec son cheval dans un fossé où on allait 
le lapider ; Geniès, l'un de ses camarades, vint à son secours, 
et d'un pavé on lui entama profondément le visage. C'était, de 
la part de tous, assez de résignation et de courage, plus de 
longanimité eût été prise pour de la faiblesse, et c'en eût été, 
en effet, si les magistrats n'eussent point fait respecter à temps 
leur litre, leur personne et celle des agens de la force publique 
qu'ils dirigeaient, et dont ils étaient conséquemment respon-
sables. 

Ils oi donnèrent donc à l'escorte de s'arrêter, et M. le juge 
d'instruction réitéra ses premiers avertissemens par de nou 
velles sommations. Une pluie de pierres y répondit : on auto-
risa à faire feu. Deux coups de carabine et quelques coups de 
pistolet furent tirés ; une balle de pistolet frappa mortellement 
à la tète un nommé Damon, homme étranger à Amanlis, qu" 
depuis le commencement de la rébellion, avait montré un 
acharnement inconcevable, et constamment s'était tenu au pre 
mier rang. Ce résultat si déplorable, mais nécessaire, disper-
sa l'attroupement dont une partie se dirigea en toute hâte 
sur Chàteaugiron où il allait se reformer. 

Lorsque les magistrats furent enfin parvenus aux abords 
de cette ville, ils les trouvèrent effectivement remplis dégrou-
pes nombreux et grandement agités ; on y savait le sort de 
Damont, qui était à peine frappé, que déjà deux hommes 
étaient accourus à Chàteaugiron pour en répandre la nou-
velle et provoquer les ouvriers, qui n'avaient pas encore pris 
une part active à la rébellion, à se réunir immédiatement aux 
autres rebelles. Ou vociférait là comme à Amanlis, et là aussi, 
on manifestait publiquement la résolution de recourir à la 
violence pour dé'ivrer les prisonniers. Une nouvelle attaque 
paraissait imminente, et les craintes eussent été plus vives 
encore de la part dès magistrats, s'ils eussent connu dès lors 
le véritable suj-t de la rébellion. U était à Chàteaugiron même; 
des hommes devant servir d'escorte, y avaient, le matin, pré-
cédé les magistrats, et leur présence, indiquant de prochaines 
arrestations, on avait pris la détermination de s'y opposer par 
tous les moyens. On devait, en conséquence se rendre par ban-
des à Amanlis ; plusieurs ouvriers étaient partis, d'autres al-
laient partir ; et les faits, alors, eussent certainement acquis 
une gravité encore plus malheureuse. Mais le bruit se répan-
dit que la force publique s'était dirigea sur Janzé, et cette cir-
constance empêcha le plus grand nombre de se mettre en che-
min : ils manquèrent au rendez-vous. Ceux qui s'y trouvè-
rent, cherchèrent à se procurer des triques même à prix d'ar-
gent ; pour encourager les timides, ils annonçaient des ren-
forts de Chàteaugiron, où, disaient-ils, ça chaufferait ensuite 
plus dur; ils provoquaient enfin à s'emparer vio'emment des 
prisonniers. Un habitant leur fit quelques sages représenta-
tions à cet égard, i's le maltraitèrent. Ainsi la rébellion ne 
faisait que revenir à son point de départ. Cet attroupement 
nouveau ne tarda pas à s'élever à plus de 300 personnes; 
quelques-uns osèrent même prononcer le mot de fusils; les 
magistrats étaient en ce moment chez le maire; lorsqu'ils en 
sortirent pour regagner Rennes, l'attroupement se fractionna, 
60 individus au moins, s'excitant tous à l'enlèvement des pri-
sonniers par la force, s'il le fallait, prirent les devans, afin de 
se trouver sur le passage de l'escorte. En courant, plusieurs 
s'armaient de pierres, ils en lancèrent ensuite, et l'une d'elles 
frappa M. Lemoux, surveillant de l'octroi, lequel s'était réuni 
au maire et à l'adjoint, afin d'accompagner les magistrats jus-
qu'à ce qu'ils eussent quitté la ville. Heureusement que l'on 
distingua clairement l'un de ces rebelles au moment où il lan-
çait une pierre; le brigadier Fournel ne fit qu'un bond et il 
le saisit, au milieu de l'émeute ébahie, à laquel'e il semblait 
demander un secours convenu que, cette fois, elle n'osa pas 
lui donner. Peut être, aussi, la présence des autorités delà 
ville, qui eussent évidemment reconnu et signalé la plupart 
des coupables, a-t-elle secondé le premier effet de «eue sorte 
de stupéfaction et concouru puissamment à paralyser, d'une 
manière définitive, l'exécution de cette dernière partie du 
complot. 

A son retour à Rennes, M. le procureur du Roi fut obligé 
de se mettre au lit ; sa b'essure a déterminé une longue mala-
die durant laquelle ses jours ont été sérieusement menacés. 
Le 'lendemain de cette fatale journée fut employé à recuti'lir 
quelques indices, et le surlendemain, un nouveau membre du 
parquet et M. le juge d'instruction retournèrent sur les lieux, 
mais accompagnés d'une force plus imposante. Par suite de 
renseignemens qu'ils n'obtinrent pas sans peine, plusieurs ar-
restations importantes furent opérées, tant à Amanlis qu'à 
Chàteaugiron. L'instruction se continua, et, malgré tout le 
soin qu'il y fut apporté, on ne put réussir à découvrir tous les 
coupables. C'est pourquoi leur nombre est réduit à vingt-
deux. 

Après cet exposé général, l'acte d'accusation fait con-
naître les charges particul ères à chacun des accusés. Voici 
les noms des 22 individus renvoyés devant le jury : 

François Dalibart, Jean-Marie Lhérie, André Leclair; 
Jean-Marie Rougeot, Jean-Marie Menard, René Ledoux, 
Jean-Baptiste Morel, Jean-Marie Boué, Victor Taillebois, 
René Hervé, Joachim Guenet, François Chaussais dit Ma-
raud Pierre Audichet, Joseph Marsollier, Louis M.^rsol-
lier 'François Bigot, René Bucquetel, Pierre Lambot, 
Louis Droadaine, Julien Droadaine, Pierre André et Pierre 

N
°On procède à l'audition des témoins à charge. Us sont 

au nombre de 38. 
Le premier entendu est M. Delfant, juge d instruction 

à Rennes : il rappelle les différentes circonstances à la suite 
desquelles il s'est transporté à Amanlis avec M. le procu-
reur du Roi. Dans le principe, le bourg était tranquille ; 

mais, bientôt, lorsqu'il voulut faire mettre en sûreté quel-
ques sacs de grain, il se vit entouré d'une foule d'indivi-
dus, surtout de femmes. Il parvi/it cependant à calmer 
les esprits ; mais bientôt le trouble augmenta lorsqu'on 
sût <pie l'on allait emmener les prisonniers. Des menaces, 
des injures furent proférées. Il déclara dans cet endroit, 
comnm précédemment, qu'il fttit migistrat. Il lui fut 
très difficile de se procurer un cheval pour une des femmes 
arrêtées, qui avait une entorse. Le témoin crut de<oir 
avertir le procureur du Roi des dispositions hostiles d^ la 
foule, et nous prîmes, dit-il, les précautions nécessaires. 
Lorsque nous parûmes sur le seuil de la mairie, nous fû-
mes accueillis p<r des c- in, des menaces. Noùs déclarâmes 
que force resterait à la loi, et que rien ne nous empêche-
rait d'emmener les prisonniers. Nous parvînmes, en effet, 
à faire q îelques pas, mais nous rencontrâmes bientôt un 
commencement d'opposition : les arrhes lurent immédia-
tement chargées. M. le juge d'instruction entre dans le 
détail dr-s faits qui suivirent, détails que fait connaître la 
lecture de l'acte d'accusation. Il rapporte un acte de cou-
rage de l'artilleur Soulard, qui mit son cheval au gai p 
et charg a seul les groupes qu'il divisa et mit pour un in-
stant en fuite. Depuis ce moment, plusieurs volte-faces 
furent effectuées ; plusieurs sommations furent faites. A 
un kilomètre du bourg, deux artilleurs, sans ordre, tirèrent 
deux coups de pisto'et en l'air. Je crains, dit le témoin, 
que cette démon-ftralion n'ait encore excité davantage b s 
assaillans et ne le r ait donné plus d'audace, en leur fai-
sant penser qu'on hésitait à employer la force contre eux 
ou que les soldats n'avaient pas de balles, c'est alors 
que le procureur du roi reç it à la tête une pierre q ti le 
Blessa g ièvemeat, et, à quel [ues pas de là, il tomba dam 
une rigole. Je le relevai, et il reçut encore plusieurs pier-
res dans le flanc et les reins. M. lejuge d'instruction reçut 
lui-même plusieurs pierres qiii ne le blessèrent pas griè-
vement. De nouvelles sommations furent faites avec la 
voix et la tromp dte.La grêle de pierres que l'on faisait 
pkuvoir sur nous n-; fit qu'augmenter ; d s toutes paris 
nous étions atteints, l'audace des assaillans était extrê-
me Nous fines volte face, et prîmes la résolution 
d'opposer enfin la force à h force. 

Nous fîmes sortir des rangs le trompette;, qui fît trois 
demi-appels, et je fis moi-même une nouvelle sommation 
en disant que ce serait la dernière, et que si l'on jetait 
encore des pierres, on allait faire feu. Les militaires re-
çurent en effet l'ordre de tirer si t'attaque se renouvelait, 
et, pour nous, il était évident que le uanger n'était pas 
passé. A peine eûmes-nous fait quelques pas que le jet dts 
pierres recommerça avec une nouvelle audace; les assail-
lans venaient jusqu'à la croupe des chevaux de l'escorte. 
Il n'y avait plus à hésiter : ou fit feu. J'avais remarqué 
que deux artilleurs avaient dirigé leurs armes vers ua 
homme couvert d'une peau de chèvre, dont l'acharnement 
m'avait frappidpuis longtemps. Cet homme tomba mor-

rions eu des chagrins sans le maire qui vint a notre ren-
cZ% rovêtu de son écharpe. Des groupes nombreux 
stationnaient dans les rues et proféraient quelques pa-
roles de menace; Audichet, entre autres, pérorait au mi-
lieu d'un groupe et tenait plusieurs pierres a la main. 
Je le saisis immédiatement, dit le témoin ; il fit un demi-
tour comme pour appeler à son secours ceux qui nous 
entouraient, mais je le fourre avec les autres ; je le bride, 

trouve trois pierres d ms sa poche ; c est sur, car et je 
le témoin sur sa con-
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tellement blessé. À partir de ce moment, le rassemble 
ment se dissipa ; on ne jeta plus de pierres ; on ne mit 
plus d'oppostion à notre départ. 

M. le juge d'instruction continue le récit des faits, et 
termine sa déposition en signalant plusieurs accusés qu'il 
reconnaît pour avoir jeté des pierres. 

M. le président, au témoin : Monsieur le juge d'ins-
truction, permettez-moi de vous exprimer toute la satis-
faction que nous éprouvons à rendre justice à votre ho-
norable conduite dans cette affaire. En présence surtout 
des tristes débats auxquels nous avons assisté ces jours 
derniers, nous devons vous féliciter, Monsieur; nous ren-
controns en vous le magistrat digne et ferme qui, après 
tant de longanimité, a compris que force devait reâter à la 
Soi. Vous avez uni la prudence au courage ; vous avez su 
faire respecter l'autorité tout en faisant preuve d'une grande 
modération. Cette conduite VQUS honore, Monsieur, et je 
suis heureux que ma position me permette aujourd'hui de 
vous rendre cet hommage public. 

Le témoin : Ces.paroles me touchent, Monsieur le prési-
dent ; je n'ai fait que mon devoir. 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. 
A six heures, l'audience est renvoyée au lendemain. 

Audience du 27 mars. 

A l'ouverture de l'audience, on entend M. le procureur 
du Roi Malherbe. Ce magistrat déclare d'abord à la Cour 
que sa mauvaise vue et la longue maladie qu'il a faite à 
la suite des troubles d'Amanlis, le mettant dans l'impos-
sibilité de reconnaître aucun des accusés, il doit donc se 
borner à rappeler les faits généraux. Ce magistrat rap -
porte qu'au bourg d'Amanlis il était parvenu à calmer 
l'effervescence populaire à l'aide de paroles bienveillantes 
et en faisant sentir aux groupes nombreux qu'il était de 
leur intérêt de ne porter aucune atteinte à la libre circula-
tion des grains; que tout ici leur faisait un devoir de res-
ter tranquilles; de ne pas s'opposer à l'exécution des or-
dres de la justice. Mais es calme ne fut pas de longue du-
rée, et le tumulte augmenta bientôt. M. le procureur du 
Roi entre dans les détails déjà connus. « Nous étions dans 
la plus ferme intention, dit le témoin, d'éviter l'effusion 
du sang, et de ne commander le feu, qu'à la dernière ex-
trémité. Je dois rendre hommage publiquement aux mili-
taires qui nous accompagnaient; tous ont l'ait preuve de 
modération, décourage, de sang froid; plusieurs ont été 
blessés assez grièvement; à chaque instant ils étaient as-
saillis de pierres, et ils ont su cependant unir constam-
ment le courage à la modération, la fermeté à la pru-
dence. » En arrivant à Rennes le témoin appela un mé-
decin et fut obligé de se mettre au lit. Pendant un mois 
il a été gravement malade de la suite de ses blessure-*; 
pendant dix-sept jours au moins sa vie a été en danger. 

M. le président, au témoin : Monsieur le procureur du 
Roi, votre conduite a'été ferme et digne. En faisant, 
votre devoir au péril de vos jours, vous avez donné 
un bel exemple; nous savons tous que vous avez cruel-
lement souffert ; puissiez-vous au moins en avoir reçu 
qu-lque dédommagement dans la juste appréciation qu'on 
a faite de votre conduite (1), dans l'anxiété générale, la 
douleur de tous pendant votre longue maladie. C'est une 
belle page, Monsieur le procureur du Roi, à ajouter au 
beau nom que vous portez, à celui de votre illustre père 
dont le souvenir est entouré de vénération dans le cœur 
des magistrats. 

M. Duguen, commis-greffier, n'apprend rien de nou-
veau; il reconnaît plusieurs des accusés, notamment Mo-
rel et Leroux. 

François Fourel, maréchal-des-logis de gendarmerie 
en retraite, rapporte un fait nouveau : « Les prisonnières 
même furent blessées de plusieurs coups de pierre, 
et l'escorte dût en abandonner une sur la route, parce 
qu'elle ne pouvait plus suivre; une autre, blessée à la 
tête, avait été lai-sée au bourg. » Suivant le témoin, lors-
que le feu fut c mmandé par le procureur du Roi, cinq 
coups de pistolet et deux coups de carabine furent tirés. 
« J'avais remarqué, dit le témoin, un homme qui mon-
trait un acharnement incroyable; je l'avais sigualé plu-
sieurs fois à M. le procureur du Roi; mais il restait tou-
jours mr les hauteurs. Après la décharge, nous dîmes : 
« Ah ! il est descendu. » 

Le témoin rapporte qu'après cet acte de vigueur, l'é-
meute se dissipa, et que l'escorte gagna Chàteaugiron 
sans résistance; mais arrivés là, dit le témoin, nous au-

(1) M. le procureur du Roi Malherbe vient d'être décoré de 
la croix de la Légion-d'Honneur. 

je le Mis. M. le président félicite 
duite courageuse. 

Plasieurs gendarmes déposent de faits déjà connus. 
Le maréchal- ies-logis J<an Son reproduit les faits déjà 

connus En arrivant à Amanlis, le procureur du Roi lui 
recommanda de la prudence et de la fermeté. Il dit au 
procureur du Roi qu'il pouvait compter sur lui, qu'il se-
rait aussi prudent que possible, et que s'il fallait agir, 
il ne reculerait devant rien. 

M. le président au témoin : Maréchal-de-logis, votre 
conduite dans cette affaire mérite des éloges. Il est glo-
rieux, en effet, pour des militaires français de souffrir 
si longtemps dans l'inteniion d'éviter l'effusion du sang, 
d'agir avec modération dans les circonstance où vous 
vous êtes trouvé, et d'agir cependant de manière à ce que 
force reste à la loi. Vous et vos hommes méritez de pren-
dre part aux éloges que nous sommes heureux de pou-
voir donner ici à l'autorité et à ses agens. 

M. Fortellier, maire de Chàtaugiron dépose qu'averti 
qu'un homme venait d'arriver d'Amanlis pour jeter l'é-
pouvaute et provoquer à la révolte, il se mit à sa recher-
che et le trouva sur la route de Jauzé. C'était Hervé, qui 
nia vivement et prétendit ne rien connaître de l'affaire. 
Hervé voulut s'esquiver, dit le témoin, mais je l'arrê-
tai avec l'aide de Lhérie et j ) le îvmis entre les mains 
du procureur du Roi, à son passage à Châ-augiron. Des 
groupes nombreux et menaçans se formaient dans la 
ville ; je commençais à avoir des craintes sérieuses ; je 
ceignis mon écharpe et me rendis au-devant de M. le pro-
cureur du Roi. Le témoin entre dans les détails du pas-
sage de l'escorte à Chàteaugiron. 

M. le président félicite M. Fortellier du concours cou-
rageux qu'il a prêté à l'autorité judiciaire. 

Après quelques dépositions qui présentent peu d inté-
rêt, l'audience est renvoyée au lendemain. 

Audience du 28 mars. 

Ou continue l'audition des témoins. 
Marcelin Coulon a vu Ménart jeter une pierre qui a ren-

versé le chapeau du procureur du Roi; dan3 ce moment-lî 
Ménart était dans le chemin ; il n'avait pas sa peau de bi-
que ; il a vu aussi Morel qui suivait et arrochait. Quant à 
Boué, qu'il croyait d abord avoir reconnu, le témoin ré-
tracte sa déposition. U a entendu les sommations et le 
bruit des coups de fusil. Il a vu Morel et Dalibart trans-
porter le corps de Damon 

Ménart, interrogé par M. le président, nie én^rgique-
ment avoir jeté dts pierres. M. le président lui fait remar-
quer, ainsi qu'à Morel, qu'en présence de la déposition 
cle plusieurs témoins, on n'ajoutera foi que difficilement 
à leurs négations. 

Sur a demande de M. le président, le témoin reconnaît 
que ce sont les instances de son confesseur qui l'ont porté 
à dire la vérité à l'égard de Boué et à se rétracter. 

La femme Anne Andouard, chez laquelle le corps de 
Damon a été transporté, revient sur plusieurs circons-
tances déjà connues. Il résulte de sa déposition que Da-
mon n'était pas mort à l'instant même, et qu'il vécut jus-
qu'au lendemain matin. Elle a entendu dire aussi que 
c'était le brigadier Foural qui l'avait tué. Elle ne peut dé-
higner ceux qui ont veillé Damon : ce sont des chagou-

! rins (casseurs de bois) qu'elle ne connaît pa«. 
La liste des témoins à charge est épuise e. 

Plusieurs témoins à décharge ont été as signés. Un seul 
se présente : c'est le nommé Louis Coudard qui dépose 
qu'il a fait route avec Ménard pendant un cettain temps, 
et que celui-ci n'a pas jeté de pierres. 

M. l'avocat-général Joilivet a la parole. 
L'audience continue. 
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COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

Présidence de M. Boyer. 

Audiences des 22 et 23 mars. 

ASSASSINAT. 

Dans la rue de la porte de Colmar, en face dè l'entrée 
de la rue du Sapin, se trouve à Sélestat une petite mai-

son composée d'un rez -de-chaussée é evé de quelques 
degrés au-dessus du sol et surmonté d'une mansarde. La 

partie postérieure de cette maison s'étend vers lapetite rue 
des Laboureurs dont elle est séparée par une cour. Cette 
cour est close par un mur percé d'une porte. Les époux 
Forlwengier, propriétaires de cet immeuble, exerçaient 
la profession de cabareliers, mais leur demeure ne servait 
guère de refuge qu'à des voyageurs de l'espèce la plus ia-
time, qu'à des hommes à existences et à industries no-
mades. Placés assez bas dans l'estime publique à cause 
do leurs relations avec des gens mal famés, les époux Fort-

wengler passaient pour jouir d'une certaine aisance. Grâce 
à fleurs habitudes d'ordre et d'économie, on supposait que 
d'assez fortes sommes étaient cachées dans leur demeure. 

L'un des hôtes les plus assidus des époux Forlwengier 
était Jean-G orge Grcell, homme âgé d'environ cinquante-
huit ans, exerçant la profession de tisserand, après avoir 
exercé celle de boucher. Cet individu, repris de justice 
pour vol, parcourait les communes de l'arrondissement 
sans qu'on sut bien le but de ces courses continuelles 
Pendant quelque temps il avait séjourné à Châtenois; il 
lut chassé de ce heu à cause de ses excès. Le vagabon-
dage et la mendicité, cortège ordinaire de cette classe 
d hommes, étaient devenus son partage. 11 se faisait pres-
que toujours accompagner par une fille, Madeleine Dett-
yvtller, avec laquelle il vivait, et qui n'avait elle-même 

d autres moyens de subsistances que les dons de la cha-
nte publique. Au commencement du mois de décemb e 
1846, il é aït venu passer toute une semaine dans le ca-
baret Forlwengier, et il avait laissé entre les mains du 
propriétaire un sac contenant quelques effets de nulle 
valeur ; ce sac fut déposé sur un tonneau dans la cour. 
Le 28 du même mois, à quatre heures de l'après-midi il 
revint dans le cabartt et se fit servir une chopine de vin 
par la maîtresse de la maison. Celle-ci, soit que son hôte 
n'eût pas d'argent pour payer un écot plus considérable 
soit qu'elle fût sous l 'empire de l'une de ces préoccupa-
tions inquiètes que l 'on subit sans pouvoir s 'en rendre 
compte, refusa de lui accorder un gîte pour la nuit- Giœll 
s éloigna au bout d'une demi-heure. 

Le jour était tombé, lorsque deux joueurs d'orgues 
italiens, Jacques Cami et Louis Briandon, se présenté 
rent à leur tour et demandèrent l'hospitalité. On leur ser 
vit a souper vers sept heures ; puis les deux amis échi 
res par le domestique, Joseph Ringenwald, qui nortiit 
une chandelle, allèrent se coucher dans une mansarde où 
ils ne tardèrent pas à s'endormir d'un profond sornSeil 

Le lendemain matin, Cami en s'éveillant crut entend ré 
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tête rejetée en arrière contre le bord de l'évier laiamt 
gauche phée sous lui et la jambe droite étendue 
poêle ; une casquette lui couvrait le front et les veux
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manteau bleu qu'il portait d'habitude était étendu 
carreau. 

La casquette enlevée on reconnut que toute la boite 
seuse, à l'exception du temporal gauche, avait été fra 
rée ; le cerveau réduit en bouillie s'était épanché au . 
hors; une quinzaine d'esquilles détachées du crâne ba> 
gnaient dans un hideux mélange de cervelle et de sarjg. L» 
mort avait dû être instantanée et le cadavre conservai 
un reste de chaleur. Les mansardes furent aussi fouille-
et lorsqu'on entra dans le réduit occupé par ledomestiq -
Joseph Ringenwald, on trouva ce malheureux couché' 
travers sur son lit, n'ayant plus qu'un souffle d'exister 
et la lê^e cruellement entamée par six blessures qui avaiai 
brisé le coronal, le pariétal droit, déchiré les membram 
internes et intéressé la substance cérébrale qui, mêlée k: 
sang abondant, lui couvrait la figure et découlait le 1

 T. 

de sa chevelure. Le maréchal d< s logis de gendarmerit A 

guste Schnabel et le gendarme Hittler essaient de raffliw 
pour un instant le moribond. « Qui donc vous a iriii 

cet état? «lui demandent-ils. Ringenwald semble les en-
tendre, et de la main droite il fait un geste répété Hiin ;;-

quant un lit inoccupé placé à côté du sien. On visitait:: 
couche et on y ramassa quelques fragmens de tabac à ; -
mer. Un témoin, Jean-Baptiste Wursthorn, met la mai 
dans le lit et remarque que les draps sont encore n \ ■ 
chauds. Ringenwald expira presque aussitôt. 

Dans l'opinion des hommes de l'art chargés de procé-
der à la nécropsie, ses blessures, aussi bien que celles 
son maître et de sa maîtresse, avaient une cause idem 
et p'-ovenaient manifestement de l'action d'un inslruma 
tranchant et contondant, tel qu'une hache. Jacquet 
fut également soumis à l'inspection des médecins 
constatèrent sur la partie externe de l'œil droit, ver; 
tempe, une contusion avec gonfl ment des tissus, a 
largeur d'un écu de cinq francs. Une lésion de mepe 
ture intéressait la face dorsale et inférieure de 1 
bras gauche au-dessus du poignet, et au centre se<j»J 
quait une plaie linéaire n'occupant que les parties W : 
superficielles du derme et produite, sans nul dont* 
le rebord d'un instrument contondant. Ces lésions 
toutes récentes ; la chersise du joueur d'o'gue elai 
ment lacérée et sur la toile se dessinait l'emprem 

main sanglante. , ^ 
L'homme que l'on avait vu sortir de la cour 

ret, l'homme qui avait été si énergiquement sign » 
Jacques Cami, Jean-George Grœll, témoignait pa^ ̂  
titude, par son embarras, par l'énorme quantité _ 
qui rougissait ses vêtemens, que le cri du joueu 

était le cri de la vérité. • •
 ce

 c 
Interrogé sur toutes ces circonstances, voi 

Grœll déclara : , viitivem
eS

' 
Le 28 décembre, après m'être arrêté consecu ^ 

dans deux cabarets, je me rendis à huit heu , ^
 t

-
chez les époux Forlwengier que je trouvai sew». ̂  

servit une soupe et un litre de vin, et je ma .
 àe

0> 
dans un lit à côté de celui du domestique- ^ '

 d u0
 it-

vers sept heures, j'étais occupé à m'
n

»
blller q

i

e
 dom--

dividu en blouse entre subitement, découvre ^ ^ 
que et lui porte un coup violent. Je me sauve, 

porte de leur chambre, regarda ce qui se L
sa

it » nt 

l'intérieur et la referma! Quelques insln^g
8
^ *Z 

'desjo< 

r* Jô d^** 
d'orgue, je vois un second individu eui sorti . ^ 
en toute hâte, suivi par les deux indivi tu s, ^ 

que j'essaie de sortir par la porte du
 deva

'
 4

de
 dei ■ 

niée à la clé, les inconnus s'enfuient par
 tel

^
urS;

 \
e
f[ 

que je trouve ouverte au large. Je crie au s ^
 9 

donnier Relier survient; j'entre dans le poe « 
si je suis couvert de sang, c'est que j ai bom ̂  p 
bras la femme Fortwengler, et que le s»"n 

flots de sa tête.
 e

 Ai"
61

' t, 
La plus grande partie de ce récit êW»

 p
"
a9

sé *g 
est parfaitement établi que Grœl n a poij £ . ,

eU
 ■ * 

nuit da s la maison de Forlwengier, aau
 g0

„
 t

m 

nt devant la porte de la chambre aj
3
""^^

 Je
 desc#* 

lir c leur registre d'inscription ne n»
00110

"^^ remp
1

} 
et les deux époux ne manquaient J

am
-
 onS

tance, I
e 

formalité. Indépendamment de
 cette

,
cl

n
,
 UD

< 
nalier Donat Baumwarth, qui loge dans 

jflF 

une ma>^> 

 t SCi
 vûl d' uD 

nant à celle des Fortwerigler, çu ouvran 
connut l'accusé, vêtu d'une blouse> bleue ^ „ p 

bonnet, qui passait devant lui. H »
e u

'
 e 



GAZKTTK BES TRIBUNAUX DU 31 MARS 184? 
551 

l- trouvât close, il prit la ruelle 

^du^f'm ins Forwengler et Lardonow 

rip^fentre le» 10 f
 rf

v
a

lit4 do cette course mati-

^^^^ 808 di -eâ ' 11 "e 
.J^^^Trariaq heures et d^mie du ma-

**Té^*^ rfmme «valent été appelés des 
Sa

0
 donnier K,Ue, leur parent, dont tr^lCncler et 

ire 

,veng" 

heures 1 
? >^hez le ..oru-.- ^

 port
,
 de la 

Jade ; > ls 

, était ma 

,,, |ertnet; .
 (jl

ia 
K à% be ur ' 

"YlaT'lnme Forlwengier quitta la 

,;
im

aù t la lampe qu'elle avait apportée, 
1 s topartemens à son mari. En 

r .'est elle-même qui le déclare) elle 

,
e
bord du pr ssoir, visita l'écurie, 

Pendant q> 

. 4,03 la cour 

^"^ÎUlant 
ble » P°"fi, rejoint et lui 

c0an»o« 1 - , 7 n ,;. os: « Pas encore, repoadit-elle ; 

était occupée de ces 

demanda si elle avait 

fi09 ', J 

.manger aux P^cs 

• chercher 
eur pâture et à me l'apporter. » 

lu a "7» dans la maison, et comme il tardait à 
gler entra j,

 pe
i
er

. personne ne répondant a 

e
l
le

 se mu ir
 et p

<Sr,é:ra dans le poêle. 

^P^^^uo'violeut tombé sur sa main renversa 
et le meurtrier, redoublant ses -■iô[.uncoop . 

" •nf^er la vieille femme, . 

s- m: P L»P et combien de victimes tombèrent 
.'sait le reste, c 

0 
coups 

On 

sous 

a de l'assassin, 
le» ?oapL

a
 avaient été laites à l'aide d'une hache, blessures aval en 

jl l'indiq 

it 11 était important de saisir l'instrument 

"nn' fouilla la maison; le garde-champêtre 
i cni^' r,

 et
 p

age
nt de police Bentz, escaladèrent le 

.découvrirent dans une botte de paille, du côté 

i*s*»r f
 ma

nche d'une cognée dont le fer était enfoui 

3atn jr' ie '
 te com

me si, eu traversant^ cour, le mal-
jjus cette " ^

 ge débarrasser
 d'un pareil meuble, l'a-

l*ltel"', P/avec force. Cette cognée était pleine d'un sang 

' ;' il ri ! n'appartenait pas aux mait-es de la maison. On 

S*8 . 'u, e cognée semblable avait été dérobée à un 

Wnl ,q nr de Balienheim, Georges Baldensperge-. On fit 
l > homme et, avant d? lui montrer la hache, on 

«■K.fL, donner la description. « C'est une cognée de 

" ■ dit le témoin, le manche est neuf et a été con-
n,euDie ') par le nommé Clément Matins; elle est recour-

^Téxiste une cassure dans le fer; elle est entaillée 

^ 'derrière pour que l'on puisse enlever les clous. » Ce 
P-' lemeni correspondant scrupuleusement avec celui 

5S strument saisi, on plaça cet instrument sous les 

° t de Baldensper'ger, de sa fil'e Marguerite et de Cié-

MMalhis : ces trois témoins reconnjrent sans hésiti-
m la' cognée. Or, Grœll avait travaillé pendant quinze 

"aïs chez Baldensperger comme journalier ; il quitta cette 

' jitioD le 3 décembre, et, à la même date, on remarqua 

lue la hache avait disparu. 

Aujourd'hui, Grœll comparait devant le jury. Interroge 

jl. le prési sent, il proteste de son innocence et répond 

assez de sang-froid aux diverses questions qui lui 
par 

avec 
sont adressées. > . 

Le premier témoin appeie est la veuve 1< orlwengler, 

qui a survécu si miraculeusement aux coups de l'assassin. 

Cette femme est âgée de 57 ans. Son entrée produit un 

mouvement prononcé de curioité et d'intérêt. 

M. le président : Reconnaissez-vous l'accusé ? 

La femme Forlwengier, d'une voix tremblante d'émo-

tion : Oui, c'est lui qui a assassiné mon mari et mon vieux 

domestique.. 
M. leprésident : Dites ce que vous savez. 

Le témoin : Dans la matinée du 29 décembre, à quatre 

heures du matin, notre parent Keller, dont l'enfant était 

malade, vint nous appeler. Mon mari et moi nous nous 

rendîmes chez lui en sortant par la porte de derrière de la 

maison. J'y restai jusqu à sept heures moins le quart, pu : s 

j'' rentrai et mou mari me suivit bientôt après. Arrivée 

dans ma cour, je m'occupai de quelques travaux de mé-

nage, de sorte que mon mari arriva avant moi dans la mai-

son d'habita iou. L'ayant appelé et n'ayant pas reçu de ré-

ponse, je r.nlrai moi- même dans la maison, mais au même 

moment je reçus sur m » main un coup violent, qui fit 

tomber la lampe que je portais. L'assassin m'a porlé en-

suite de nombreux coups sur la tête. Je tombai en défail-

lance et pendant quinze jours j'étais entre la vie et la mort. 

Le meurtrier est ensuite monté et a frappé le domestique 

qui depuis neuf ans était à mon service. U a également as-

sailli les deux joueurs d'o'gues qui ont couché chez nous. 

Si mon assassin ne m'avait pas cru achevée, il ne m'au-

rait pis quittée. J'ai été atteinte de quinz 3 blessures. 

D. Avez-vous reconnu Grœll dans la personne de votre 

assaillant? — R. Non; il faisait sombre. Je ne veux pas 

w voir; je tomberais à terre si je le voyais. 

u. L'accusé a-t-il couché dans votre maison ? — R. 

-Non. Dans l'après-midi, il y était venu pour boire un 

demi-litre de vin ; il en impose s'il soutient avoir couché 
chez nous. 

le président ne pousse pas plus loin les interpella-

is a adresser à la veuve de Forlwengier. Les facultés 

"JWtectnelles de cette femme sont eucore troublées, et 

' (je se trouve encore aujourd'hui sous l'h fluence du ter-

jwe drame du 29 décembre. Elle a un souvenir parfait de 

hl . |Ce est antérieur au crime, mais elle se trou-

ât confond les ^ ts quand elle parle du crime même. 

Lie « , . x J ours de débats, Grœll a été déclaré coupa-

l' P^'Ç j ury. Lorsque M. le président a demandé à 

j
e

 j Uâe. S u avait quelque chose à dire sur l'application 

ce
 â lleiue') Grœll a renouvelé ses protestations d'inuo-

mo
| e ' ? Â1:je donc mérité la mort! a-t-il dit. Faut-il que 

Q J?'"* rien fait, je paie pour un autre ! » 

■'œil a été condamné à la peine de mort. 

4 fr. 40 c. la du^at), et 100 ducats par mois, sans savoir 

d ( ù provenaient ces sommes, et sans pouvoir même af-

firmer avoir reçu entièrement les 1,000 ducits. 

La Cour a donné acte à M. de Ripa de son affirmation 

SKIS serment. 

— Le- nonimj Marquis, condamné samedi dernier à la 

peine de mort pour tentative d'assassinat sur la femme 

Senet, a formé un pourvoi en cassation. 

—- La conférence Tronchet a fait remettre par son pré-

sident une somme de 100 francs au bureau de bienfai-

sance du 11" arrondissement. 

— Un voleur dont l'adroite évasion avait produit une 

certaine sensation au Palais, qui en avait été le théâtre 

le 30 septembre dernier, vient d'être ramené à Paris et 

placé de nouveau sous la main de la justice. 

Dans notre numéro du 1" octobre dernier, nous ren-

dions compte d'un jugement de la Cour royale (appels 

correctionnels) prononçant confirmation contre 1 s nommé 

Breyton dit Vincent, commis placier, d'une condamna-

tion en trois années d'emprisonnement et cinq ans de 

surveillance de la haute police pour escroquerie ; nous 

racontions ensuite comm nt cet individu, qui avait fait 

preuve devant la Cour d'une rare audace, était parvenu 

à s'échapper des mains des gardes municipaux et des 

huissiersayantmission.de le réintégrer à la Concier-
gerie après le prononcé de l'arrêt. 

C'était au moment où la Cour d'assises, qui siège à l'é-

tage supérieur, venait de condamner aux travaux forcés à 

perpétuité un nommé Leblanc. Pendant qu'une certaine 

émotion régnait encore dans l'auditoire, un homme se 

présenta tête nue à l'issue du couloir qui sert à introduire 

les témoins, et dit au gendarme de service : « J'ai un mot 

à ajouter aux renseignemens que j'ai donnés au défenseur 

pour le pourvoi ; laissez-moi passer. » Le gendarme se 

rangea contre la porte, et le prétendu témoin, traversant 

la salie d'audience, disparut immédiatement. 

C'était le condamné Breyton qui venait ainsi de s'éva-

der. En sortant du baec des appds, il s'était engagé sous 

l'escorte d'an municipal dans l'escalier qui devait le re-

conduire à la souricière de la Conciergerie; mais tout à 

coup il s'était écrié : « Ah ! mon Dieu, j'ai oublié mon 

chapeau ! » Il avait aussitôt remonté quelques marches, 

et avait disparu, tandis eue le garde municipal, se croyant 

sûr qu'il ne pouvait s'échapper de l'impasse étroite où 

ils se trouvaient, attendait patiemment sur l'escalier. 

Les recherches que l'on fit pour retrouver Breyton fu-

rent inutiles; mais deux mois à peine s'étaient écoulés, 

lorsque l'on apprit qu'un indivi iu dont le signalement se 

rapportait parfaitement au sien, donné par la feuille si-

gnalétique du ministère de l'intérieur et publié par la 

Gazette des Tribunaux, avait été arrêté à Lyon pour des 

escroqueries de la même nature que cells qui avaient 

motivé à Paris la condamnation de Breyton. L'inculpé de 

Lyon, cependant, prétendit s'appebr Moïse Lévy 5 et, 

malgré les preuves d'identité qui furent envoyées de Pa-

ris, il persista à conserver ce nom, sous lequel il fut con-

damné par le Tribunal correctionnel du chjf-lieu du dé-

partement du Rhône. 

Une fois sa condamnation prononcée, le prétendu M ïse 

Lévy dut être envoyé à Paris pour que son individualité 

fut établie d'une manière positive. On le c )tfia en consé-

quence au service de la gendarmerie, pour être amené de 

brigade en brigade. 

Le hazasd fit que Breyton, car c'était bien lui en effet, 

se trouva voyayer de conserve avec un nommé Fontaine 

qui, de son côié, était rameué d'Alger à Paris, bien que 

prévenu seulement d'un délit de peu d'importance. Du-

rant le trajet, Breyton b'appiiqua à capter la confiance de 

son compagnon de route, auquel il assura qu'il avait seu-

lement deux mois d'enprisônhtment à subir. Arrivé à 

Beauvais, il lui persuada qu'ils pouvaient l'un et l'autre 

recouvrer leur liberté en changeant de costume, de rôle 

et de nom. 
Fontaine, naturellement crédule, et d'ailleurs abusé par 

les assurances que lui prodiguait Brey-on, consentit à 

se substituer à lui, et lorsque à la brigade de Belle-Epine 

ils changèrent d escorle pour être conduits l'un à Ram-

bouillet et à Versailles, l'autre à Paris, Fontaine répondit 

à l'appel des gendarmes sous le nom de Levy Moïse, tan-
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dis que Breyton, de son côté, prenait le rô'e de Fon 

taine. 
Dès l'arrivée à Paris du faux Breyton, la fraude fut 

découverte. Mais M. le préfet de pohee, prévenu immé-

diatement de la substitution, avisa sans retard aux moyens 

d'empêcher que la ruse de Bn yton eut le succès qu 'il en 

espérait. Des agens, immédiatement envoyés à Versailles 

par le chem n de fer, se mirent en rapport avec M.' le 

chef d'escadron commandant la gendarmerie de Seine-et-

Oise, et l'on s'assura de la personne du laux Fontaine 

avant quil eut pu mettre à exécution ses derniers moyens 

d'évasion. 
Amené au dépôt de la préfecture de police, Breyton, 

en voyant sa ruse découverte et déjouée, a renoncé à 

déguiser son identité , et s'est dépouillé du nom de 

Moïse Levy, qu'il avait persisté à conserver jusqu'alors. 

— Un fabricant de poteries de terre, le sieur Vindio, 

monté sar sa charrette, débouchait hier de la rue Moufîe-

tard et tournait le coin de la rue de l'Arbalète, lorsqu'il 

fut grossièrement apostrophé par cinq ou six individus t n 

état d'ivresse, auxquels il criait de se garer. Des injures 

on en vint aux menaces, et le sieur Vindic, violemment 

arraché de la place qu'il occupait sur la banquette de sa 

charrette, se mettait en mesure de se défendre avec le 

manche de son fouet, lorsque tout à coup il se sentit 

frappé de coups de couteau. 

A ses cris les passans iutervinrent; mais déjà une 

partie des agresseurs avait pris la fuite; deux seulement 

furent arrêtés; l'un, nommé W.,., signalé comme ayant 

porté les coup3 de couteau, l'autre, Antoine G..., âgé de 

dix-sept ans seulement, qui aurait, s'il faut en croire les 

témoins entendus dans l'enquête sommaire qui a eu lieu, 

tenu par derrière les deux brss du malheureux Vindic, 

tandis que W.., le frappait de douze coups de couteau. 

Le blessé a été transporté à l'Hôtel-Dieu par les soins 

du commissaire de police. 

 ALGÉRIE (Algei), 22 mars. — Hier matin dimanche, 

vers cinq heures et demie, un horrible assassinat a été 

commis à l'Agha, £ur la personne du nommé Paehé (Jo-

seph), chevrier maltais, âgé de quarante ans, et demeu-

rant à Mustapha-Supérieur, qui a été trouvé mort daas les 

broussailles, près d'un sentier peu éloigné de son habita-

tion. D'après l'état du cadavre, il était facile de reconnaî-

tre que le malheureux Paché avait péri par suite d'un at-

tentat. 
Aussitôt qu'il fut informé de la découverte qui venait 

d'être laite, R!. le commissaire de police du quartier, La-

marque, fit prévenir M. le procureur du Roi, qui se rendit 

sur le théâtre du crime accompagné de M. le docteur Bodi-

chon. Le cadavre fut trouvé éu-ndu sur le dos, ayant ses 

vêtemens à moitié brûlés, un pied chaussé d'un soulier, 

tandis que l'autre soulier était à dix mètres de distance. 

On n'a trouvé près de lui qu'une pièce de 25 centimes, 

oubliée sans doute par les assassins. Un sac de toile grise, 

qui lui avait saDS doute appartenu, avait été jeté à une 

certaine distance. Le gilet qui recouvrait le corps était dé-

chiré à l'endroit de la poitrine, qui avait reçu une des 

blessures qui ont occasionné la mort. 

On présume que le crime a été commis par des malfai-

teurs, pour voler une somrae d'environ 300 fr. que le 

malheureux Paché portait continuellement sur lui, disait-

on. Paché n'a pas de parens à Alger et, après son inhu-

mation, les scellés ont été apposés judiciairement a son 

domicile. 

M. le procureur du Roi et M. le juge d'instruction qui 

avaient passé hier la plus grande partie de la journée à 

Mustapha pour informer sur l'assassinat du malheureux 

chevrier Paché, étaient à peine de retour à Alger, qu'ils 

étaient appelés immédiatement à l'hôpital civil pour ins-

truire sur un autre meurtre commis par un enfant de 13 

ans. 

Le nommé Hahim, israélite, âgé de 15 ans, admis com-

me malade à l'hôpital civil le 22 décembre 1846, se trou-

vait hier matin vers 10 heures dans la galerie située au-

devant de la salle St-Côme, près de la partie qui avoisine 

l'escalier, et jouait avec le nommé Antoine Melfi, âgé de 
12 à 13 ans, musicien ambulaut, né à Tramulo, royaume 

de Naples, lorsque ce dernier lui chercha querelle et vou-

lut le frapper. Une des sœur-3 de l'établissement qui se 

trouvait en ce moment sur la galerie s'y opposa et sépara 

les deux enfans. Peu d'instans après Melfi s'approcha de 

nouveau de Hahim et, sans provocation aucune, lui porta 

dans l'aine un coup d'un petit couteau qu'il portait à la 

main. Hahim crut d'abord qu'il n'avait été frappé qu'avec 

la main, ce n'est que lorsqu'il vit son sang couler qu'il 

s'aperçut qu'il était grièvement blessé. Tous les soins que 

réclamait l'état de Hahim lui ont été aussitôt prodigués, 

et le coupable a été mis sous la main de la justice ainsi 

que le couteau qui avait servi à commettre le crime. 

ETRANGER, 

— ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE (New-York), 12 mars. — Un 

procès en diffamation, porté devant la Cour supérieure 

de New-York, présidée par M. la juge Vanderpoel et dans 

lequel l'un des principaux témoins a le même nom que ce 

magistrat, a donné lieu à plusieurs iocidans caractéristi-

ques des mœurs américaines. 
La plaignante était M"" de Lowell et elle accusait son 

propre frère, M. Gassner, d'avoir écrit à son mari une let-

tre anonyme où les mœurs de cette dame étaient atta-

quées de la siinière la plus outrageante; ce qui avait 

amené la séparation entre les époux. 

M"" Lowell, jeune et jolie femme, s'est présentée aux 

nombreuses audiences de la cause, accompagnée d'un en-

fant en bas-âge, de sa sœur et d'un autre frère. M. Gass-

ner avait près de lui sa jeune femme et pour témoin sa 

propre mère. La famille était donc divisée en deux camps. 

Il s'agissait au procès de savoir quel degré d'intimité 

avait pu exister entre la plaignante et M. Frédéric Vander-

p el, associé avec son père dans une maison de commerce 

de New-Yoïk. Il résultait de la déposition de la mère de 

famille que les assiduités du jeune commerçant avaient 

doM.é quelque ombrage aux parents, et qu'on l'avait prié 

de ne plus sa présenter dans la maison; cependant on ne 

citait aucun fait particulier. 
L'avocat deM. Gassner a demandé si M. Vanderpoel était 

à l'audience. 
M. Vanderpoel, juge : Où est donc ce Monsieur? quoi-

qu'il porte le même nom que moi, je n'ai jamais eu le 

plaisir de le voir. 
M. Frédéric Vanderpoel s'avance et affirme qu'il n'a 

jamais eu avec Mme Lowell que des relations de simple 

politesse. 
M. Vanderpoel, juge : Un témoin, qui est une femme 

de ^chambre congédiée du service de la plaignante, pré-

tend que vous avez passé la nuit près de Mm " Lowell , 

mais elle ne peut affirmer si vous avez dormi ou non à 

côté d'elle. Qu'avez -vous à dire à cela? 
M. F, Vanderpoel, témoin : Voire question est si ab-

surde que je ne puis y répondre. (Murmures et éclats de 

rires dans l'auditoire.) 
Mme Cammier déclare qu'elle est l'aînée de M"" Lowell, 

et qu'elle aurait cessé de la voir si elle n'avait tenu une 

conduite irréprochable. 
M' Mac-Keon, avocat de l'inculpé : Etes-vous mariée, 

Madame ? Je veux dire, êtes-vous mariée à présent ? 

M. Vanderpoel, juge : Cette question n'est pas con-

forme aux règles de la chevalerie. 

M. Mac-Keon : La chevalerie dans une cour de justice! 

L'âge de la chevalerie est passé. 
M. Vanderpoel, juge : L'observation des convenances 

est de tous les siècles, et doit se rencontrer partout; je 

vois avec douleur qu'il y a ici quelques personnes qui s'en 

dispensent. 
Le jury a déclaré M. Daniel Gassner, auteur de la let-

tre anonyme, et a prononcé contre lui 500 dollars (2,700 

francs) de dommages-intérêts. 

dont l'efficacité vient encore d'être prouvée par la guérison de 
divers malades abandonnés comme incurables. 

Son traité sur ces maladies, dont il a été rendu compte, se 

vend chez Baillière et chez l'auteur, rue Richelieu, 35. 

SPECTACLES DU 31 MARS. 

OPÉRA. — L'Ame en peine, Paquita. 
FRANÇAIS. — Notre fille est princesse. 
OPÉRA-COMIQUE. — Ne touchez pas à la Reine. 

ITALIENS. — 

ODÉON. — Alceste, En Province. 
VAUDEVILLS.— Partie à trois, le Fantôme, le Plastron. 
VâRlÉTis. — L'Enfant de l'amour. 
GTSNASB. — Irène, le Phare de Bréhat, Geneviève. 
PdLAis-RûYAL. — Une Fièvre brûlante, un Bouillon, Amour. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Maître Palma. 

GAIT£. — Berlram le Matelot. 
AMBIGTT, — Les Mousquetaires. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — La Révolution française. 
COMTE. — Marie, le Monte-Christo de la Jeunesse. 

FOLIES. — La Reine Argot. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitation et concerts à 8 h. 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

Paris. 

W A 10 AN t TTITDV Etude de M« VALBRAY , avoué, rue 
fllAioUn A VII ilî Neuve-Saint-Augustin, 20.— Adjudica-
tion, le 14 avril 1847, à l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 

au Palais-de-Justice, une heure ; 
D'une Maison, cour, jardin et dépendances, située à Vitry (Seina), rue 

d'Arnetal, 8. 
Produit environ, 1,150 fr. 
Mise à prix, 10,000 

S'adresser : 
1» A M" Valbray, avoué ponrsuivant, rue Neuve-Saint-Augustin, 20; 

2° A M* Duclos, avoué, rue Chabanais, 4. (5632) 

PB AtfïlT DBAPDTt'T'f1 Baisse de mise à prix. — Adjudi-
UllAll UL rnUriULll Jù cation en l'audience dss criées du 
Tribunal de la Seine, le 17 avril 1817, en 3 lots, 

D'une grande propriété, sise rue Ue Paris, 1 10, à Saint -Denis (Seine), 
d'une contenance de 3,577 métrés 4 centimètres, donnant sur la ri-
vière dëCroukl. ayant servi de lavoir de laines, et propre i toute espèce 

d'établissement industriel. 
Mise à prix : 

Premier lot, 
Deuxième lot, 
Troisième lot, 

4,000 fr. 
8,000 
8,000 

20,000 fr. Total, 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, à M e Denormandie avoué poursuivant, rue du Sentier, 1 

A M" Laboissière, avoué, rue du Sentier, 3 ; 
Et à Saint-Denis, à M. Lamarre, rue de Paris, 110. (56C0) 

ACTIONS DE LÀ SCÀRPE 

Versailles. 

Etude de Me RENAULT, 

successeur dï M* Vivaux, 

avoué à Versailles. — Vente sur limitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de Versailles, le jeudi 8 avril 1847, heure de midi, en, 

deux lots, 
1° De dix Actions dans la société de la Scarpe-

Inférieure, sur la mise à prix de 10,000 francs. 

2° De dix Actions dans l'exploitation des Cour-
ses de Versailles, sur la mise à prix de 100 

Total .- 10,100 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
A Versailles : 1° à Me Renault, avoué poursuivant, rue Duplessis, 86; 

2° à M" Rameau, avoué, rue des Réservoirs, 1P; 
3° à Me Remond, avoué, rue Neuve, 45; 
4° à Me Laumailler, avoué, rue des Réservoirs, 17; 
5° à M" Manue,', avoué, rue Hoehe, 18; 
6° à M" Besnard, notaire, rueSatory, 17. 
Et à Paris : 1° à Me Girard, notaire, rue de La Harpe, 29; 
2° à M« Kieffer, avoué, rue Christine,' 3. (5659) 

OHAOTBIS XT ETUBiaOI STOTAIHLES. 

Fart*. 

TirnitTl XVP DD1TMITD A vendre à l'amiable la ferme de 
ibnlUL Uh SnUlliUlll Brumier, située commune de 
Crouy-sur-Ourcq, canton de Lizy, arrondissement de Meaux (Seine-et-

Marne), d'un produit de *,000 fr. nets d'impôts. 
S'adresser au fermier pour la visiter. 
Et pour les renseignemens et les conditions de la vente, à M e Piet, 

notaire à Paris, rue Thérèse, 2, dépositaire des titres de propriété. 
(5663) 

— ILES ANGLAISES DE LA MARCHE (Guernesey), 27 mars. 

— M. Louis-Alphonse Leblanc, ancien négociant à Caën, 

accusé de banqueroute frauduleuse, s'était, ainsi que l'a 

dit la Gazette des Tribunaux, évadé de la prison de 

Guernesey la veille même du jour où devait être exécuté 

l'arrêt de la Cour royale qui ordonnait son extradition et 

son embarquement pour la France. U vient d'ê re arrêté à 

St-Sampson, à bord delà gcë'ette anglaise le fVaterford. 

M. Barbet, fils du geôlier, accompagnait les connétables 

ou officiers de police qui ont fait cette importante cap-

ture, pour laquelle M. Barbet père a promis une récom-

pense de 15 livres sterling (375 francs). Leurs perquisi-

tions dans la cabine et même à fond de cale avaient été 

d'abord inutiles. M. Leblanc a été enfin découvert pres-

que nu dans un réduit étroit où il est resté tapi pendant 

vingt-quatre heures. Ce malheureux était dans le plus 

grand abattement. 
Après avoir mis ses habits et bu un verre d'eau, il a été 

conduit à terre les menottes aux mains et ramené à la geôle 

de Guernesey. U accuse de son malheur les révélations in-

téressées d'une personne à qui il avait fait confidence de sa 

fuite, et qui montrait une lettre de Leblanc faussement 

datée de Sjuthampton, où il devait s'embarquer pour les 

Etats Unis. Comme il s'est trouvé dans l'impossibilité de 

payer 70 livres sterling qu'il devait à so i confident, celui-ci 

l'avait dénoncé à la police, en réclamant la récompense 

promise. 
Quoi qu'il en soit, M. Leblanc ne tardera pas à être li-

vre aux autorités françaises, et ces préliminaires donne-

ront sans cloute quelque itstérêl au procès qui doit s'ins-

truire devant les assises de Caen. 

— M. Georges Allez, qui avait refusé par deux fois de 

prêter fermeut en qualité de commissaire de polica de 

là paroitse de Saint-Sauveur, et qui ponr ce fait avait été 

condamné par la Cour royale à un emprisonnement indé-

fini, a enfin obtenu sa liberté définitive, après la presta-

tion du serment selon la nouvelle formule dernièrement 

rédigée par le conseil des ministres, applicable désor-

mais à tous les fonctionnaires des îles de la Manche. 

— Le nain espagnol, don Francisco Hidalgo, dont le public 
est à même d'apprécier les rares quahtés et le talent remar-
quable, continue d'attirer chaque jour ,1a foule à la salle Mon-
tesquieu, où il donne ses séances de Imita dix heures du soir, 
et les lundi, jeudi et dimanche, de deux à quatre heures le 

jour. 

AVIS DIVERS. 

L'ENCYCLOPÉDIE DES DAMES, 
est indispensable aux dames qui n'habitent pas Paris, car elle 
permet de se passer des ouvriers habiles et des magasins de 
la capitale, en indiquant une multitude de recettes pour com-
poser soi-même ces objets de toilette qui coûtent si cher. 

Elle enseigne la lingerie, la couture, la broderin au crochet 
et de toute autre manière; le tricot, les fleurs artificielles, les 
ouvrages en perles, en cheveux, etc. On y trouve le moyen de 
blanchir les gants, les broderies, dentelles, blondes, gnzes, etc.; 
de nettoyer l'argenterie, les bijoux, les livres, les gravures, 
les meubles, les glaces, verres et cristaux; les marbres, etc.; 
la manière d'enlever les taches sur les étoffes de tous genres ; 
de préserver les fourrures, les étoffes de soie, de laine, etc. 

Elle donne également d'excellentes recettes de ménage et 
d'économie domestique, telles que le moyeu de conserver le 
bouillon et la viande, la crème, le beurre, les œufs ei les sub-
stances végétales, d'après M. Appert. — Le moyen de faire 
des conserves sucrées pour boissons rafraîchissantes, la for-
mule de l'eau de seltz factice, de la glace artificielle, etc. Et, 
parmi les choses de pur agrément, l'art de faire des dioramas, 
des lanternes magiques, des stores et écrans transparens, etc. 

Tout cela accompagné de 36 grandes feuilles contenant plus 

de 300 dessins explicatifs. 
L'Encyclopédie des Dames, texte et gravures, se donne gra-

tis IMMÉDIATEMENT à toute personne^ qui souscrit pour un an 
au beau journal les Modes parisiennes (28 fr.). Ce journal pa-
raît tous les dimanches avec un charmant dessin de modes 
gravé sur acier et colorié artistement. 

Pour 28 francs, on reçoit 82 belles gravures coloriées, — 
52 numéros du journal, — 50 patrons de modes nouvelles 
(grandeur naturelle), pour chapeaux, robes, mantelc-ts, etc.,—. 
pics VEncyclopédie des Dames avec ses 500 dessins. 

Paris, chez Aubert, place de la Bourse. — Les Grandes Mes-
sageries font les abonnemens sans frais. 

Traitement par M'"0 LA-

CHAPELLE , maîtresse sege-
f'emme, professeur d'aceouchemeus, connue par un grand suc-
cès dans le iraitement des maladies utérines, GUÉRISON RADI-

CALE , en moins de deux mois (sans repos nirègime) des inflam-
mations chroniques, cancers, ulcérations, abaissement, dé-
placement, et de toutes les maladies des organes internes, cau-
ses fréquentes et toujours ignorées des stérilités, langueurs, 
palpitations, débi'ités, faiblesses, malaises nerveux, maigreur, 
et d'un grand nombre de maladies aiguës ou chroniques ré-
putées incurables. L s méthodes de traitement employées par 
M™ L chapelle sont simples et infaillibles, et sans le cruel em-
ploi des cautérisations, opérations, pessaires, etc. Consulta-
tions tous les jours, de deux à quatre heures, rue Monthabor, 
41, près les Tuileries. 

MALADIES DES FEMMES. 

GUÉRISONS PAR LA CHIMIE. 

— On a déjà annoncé l'importante découverte du docteur 
Tifat de Malemort pour le traitement des maladies de poitrine, 

A une époque si fâ-
cheasa pour les poi-

trinaires, on peut prendre des renseignemens aux adresses 
suivantes, afin que nul ne doute de la certitude de sa guéri-
son par la chimie. Poitrinaires dits incurables, guéris par le 
docteur Rey de Jougla, rue du Bac, 83 ; M. Jannel fils, à Pu-
teaux près Paris ; M. Lesag'\ à Sagi près Meulan ; M. Ti ansoa 
(ils, rue des Magasins, 1, à Paris; Petit-Cuenot, rue Saint-
Martin, 148, à Paris ; M™' Delrue, rue de l'Oraloire-du-Rou-
le, 06, à Paris ; M. Ovide Tassin, à Avize (Aube) ; M"'" Rous-
sel, rue Saint-André-des-Arts, 70, à Paris; M. Coléon, place 
de l'église à Vanvres, près Paris. 
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AU GRAND COLBERT. Afin d'éviter toute possibilité de mal entendu, le propriétaire de ces magasins a 

l'honneur de prévenir le public qu'il n'v a jamais eu aucune condamnation ni con-

tre lui nî contre la maison du GRAND COLBERT, relativement à la vente des Glia-

les Cachemires, le nouveau procès en dilT.imation intenté par M. Cullibcrt contre 

M. Biélry, ainsi que lo procès reconvenlionnel intenté par ce dernier n ayant pal 
encere élé jugés. 

La ron GRAND COLBERT ^V^W 
longs, à 250 francs, avec ceriitieats de garantie énonçant que la ch.Mne u ,

 bri(
I
ue

s, savn,
 e 

en cachemire. Celte maison vient de mettre en vente des Nouveauté ".".I.! '"■"ro'' '-
de laine, en toiles du 

fection à des prix très 

■ce certificats de garantie énonçant que la chatn» i
 labr

'ques Z>*1 • '** Cjehn^J^^» 

lisoo vient de mettrei en vente des Nouveau é
s
 ̂  SÎÎJ*^ 

Nonl, ̂ .enne., barége. autre, t

i8S

u., fe-E^-S fig 
MM. les actionnaires du chemin de fer de Paris à Orléans sont infor-

rn'-s que le dividende de 4C fr par nction, pour l'exercice de 1810 sera 
payé à la caisse de la compagnie, rue Grange-Batelière, 4, à partir du 

avril prochain. 

Le directeur de fa compagnie. 

A. BASES. 

MM. les actionnaires de la Société anonyme de Charbonnages belges 
sont prévenus que la première assemblée générale annuel e de la socié-
té aura lieu le 2 mai prochain à Morts. 

Celte assemblée avait élé fixée pour le 30 avril, à Paris, mais à la de-
mande d'un grand nombre d'aclionnaires qui ont exprimé le désir qu'elle 
eût lieu à proximité des exploitions, elle a élé reportée au dimanche 
2 mai, à, midi, au siège légal de la société, à Mon?. 

L'administration a l'honneur de rapjie'er à MM. les actionnaires qne 
pour exercer les droits à l'assemblée générale, il faut être propriétaire 
de 30 actions au moins, et laire le dépôt de ses litres quinze jours avant 
la réunion, soit au siège de In société, à Mons, soit à Paris, dans les bu-
reaux de la compagnie, rue Pinon, 8, soit à Bruxe'les, dans 1rs bureaux 
de la société de commerce. 

la CONSERVATION »E L'HOMME 

PUISÉE DANS LA SCIENCE HERMETIQUE , 
OU L'ART DIVIN DE PROLONGER LA VIE A L'ÉTAT DE FORCE ET DE SAN h. 

Nouvelle et facile application des OEUVRES MYSTÉRIEUSES de 'a nature aux pliénomèn-s de la vie humaine. 

Ouvrage édité sur les manuscrits originaux du chevalier J. DE -SAINT-GERMAIN. - Prix : 2 francs 50 ce. 

L'intérêt qui s'attache à la lecture de ce livre si curieux par lui-m 

la posMbilité de conserver a tous, quel que soit le sex« ou l'âne, 

force vitale usée par les maladies, peut paraître une chose exlrao'i 

raltra bientôt devant la conviction éclairée par des faits dont chacun peut apprécie, -w—— r--.-:;-;.
 rt

„
iïe

,., être affranchis.) 
OEuvre» hermétiques, rue Neuve-des-Capucines, 12. (Sans augmentation de prix par la pusie, mais les boas et 

MALADIES DU CŒUR 
Le SIROf DE DIGITALE de LABELONYE. pujriracien, s Paris, est lo i-

iours le médicament que les médecin» prescrivent avec le plus de succès 

contre cette affection, ainsi que contre les HYDROPISIFS diverses, les ASTII-

NES et CATARRHES chroniques, les TOUX ou BRONCHITES nerveuses. On ne 

le vend qu'en bouteilles recouvertes d'une capsule en étain portant ces mots : 

SIROP DE DIGITALE DE LABELONYE, rue Bourbon-Villeneuve, 19. On ne le 

délivre que sur la prescription d'un médecin. 

23, BOULEV. DES ITALIENS, 23, 

près les Rains-Chinois. — Nouveaux 

PARAPLUIES marquises et de voya-

ge, de CAZAL; ombrelles, cannes, 

cravaches de goût. — Premières 

MEDAILLES décernées à M. CAZAL 

en 1839 et 1841 

VINAIGRE 

de toilette 2 fr. le flacon. 

DE LA Société Hygiénique. 
Entrepôt gên., r. 3.-3. Rousseau, 5. — Tout Flacon qui ne 
w portera pas ces marques doit être refusé comme contrefait. J 

LT E S DE TÏTOïNr. Méfiez-vous des imila-

l tions de nos succulens 
PATES DÉ THON ; la cupidité a poussé la contrefaçon jusqu'à employer 
le veau pour du thon. Le grand débouché que nous en avons nous per-
met de les offrir tous les jours frais, et du BON THON à 5—G — 8 — 10 

— 12—15 — 20 — 25 fr. Huile d'Olives, Vinaigre de vin, Eau de Fleurs 
«l'Oranger, Vins provenant du raisin. 

11 nous est arrivé aussi une légion la plus complète qui lût jamais de 
tous les poissons frais conservés et cuits, en sortant d » filets qui les 
ont péchés dans la Méditerranée : c'est le Rouget de roche, le Loup de 
mer, le Paswmx, le Merlan, le Thon frit , grillé et à la chartreuse, 
sans en excepter la merveilleuse Dorade, dont l'excellence provoqua, 
sous Louis XV, une prime de 9,000 fr., par ordonnance royale en fa-
veur de celui qui pourrait en amener une bonne à manger à Paris. 
Etant le premier, si l'ordonnance n'a pas été révoquée, en nous rendant 
utiles aux familles chrétiennes qui gardent l'abstinence, nous aurons 
droit aussi à la prime promise. — Bazar Provençal, Il bis, boulevard 
de la Madeleine, et loi, rue du Bac. 

BSMAEDES 

DE 

représentait* 

pour 

LA PROVINCE. 

LA 

MATERN 
mutuelles pour 

CAPITAL SOCIAL s 

toute la France. 

MILLION. 

1,200 FRANCS 
A 

20,000 FIMTS 
par an 

D' APPOINTEMENS. 
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 eher-iieo d'arrondissement : Appointements fixes 1,200 fr. 
par an, un intérêt dans les affaires qui peut s'élever à 4,000 fr. annuellement 

HUIT PBIMES seront accordées aux HUIT représentai qui auront fait le plus d 'affaires, relati-

vement a la population de leur circonscription, Paris excepté. Les primes seront de • la Iraiï 000 f • 

la 2e 12,000.; la 3»
 10

,000 fr.; la 4e 8,000 fr.; la 5e 6 ,000 f.; ia 6e 4,000 f.- la 7e 3 000 f • la 8e 2 000 fr' 

Il estclairque le représentant qui aura mérité la Dremiêre prime aura gagné 80,000 f. dans son année. 

S adresser, pour toute demande d emploi - -„-- au directeur gérant àe la Maternelle, 471, 
rue

 Montmartre, à Pans. {Toute lettre non affranchie sera rigoureusement refusée). 

A LOUER 
JOLI APPARTEMENT 

ayant 5 croisées de façade 
sur la rue \ ve - Vlvieniie. 
près le .Boulevard. 

PRIX: 2,800 FR. 
S'adresser au *T, rue 

Nve-Vivienne
9
 S3. 

ADMINISTRATION CENTRALE 
POUR LES VENTES ET ACQIMM AMIABLES 

11 ÉTABLI SSEMENS ET D IMMEUBLES 
Sie totale» natures. 

... Tipireeteaiï"S : 

Rue Kourfton .Visseneime. -s». JTÏ M. m»n»*
a

" 

y -Administration a pour principe fondamental de centraliser les vendeurs et les acquéreurs, et de les rapprocher avec discetton, 

conformément à leurs vues respective?. 
F.lle ne reçoit sa commission de MM. les Vendeurs qu'après la vente 

terminée par son f nlremise, et ne réclame rien dans aucun autre cas et 
pour quelque eause que-ce soit, tous les frais étant à sacliarge. 

Une heureuse combinaison la met en relation directe avec la majeure 
partie des personnes qui veulent acquérir. 

Elle ne demande aucune commission de MM. les Acquéreurs, et leur 

donne GRATUITEMENT tous les renseignemens possibles, même sur 

les acquisitions qu ils désirent faire sans son entmriise. 
Très grand choix de Propriétés et de Fonds de commerce en tous 

genres, tant à Paris que dans les départemens. 

Sesaïe WIaî*tm tgui ©père à des candi fions mimes €11 1 tiritiil'-e pour lf nu?- lie. 

Les Bureaux sont ouverts depuis huit lièvres jusqu'à cinq heures; les dimanches et fêles, jusqu'à midi. (Affranchir.) 

DENTS ET DENTIERS FATTET, 
363, rue Saint Honoré. (in OSAKOKJftS IWAIiTÉRASSIjES , Reçoit de il) à A heures. 

Solidement fixées dans la bouche, sans crochets ni ligatures, ces nouvelles dents sont indestructibles, d'une beauté et d'un naturel parfaits ; elles ne donnen' 

aucune mauvaise odeur a la bouche ; la prononciation et la mastication sont garanties en quelques heures, quel que soit le nombre des dents artificielles. — 

Guérison et mastication des dents malades. — Le nouvel appareil odontoïde saxifrage servant à dissimuler les dents cariées, diffoimes ou d'une couleur dés-
agréable, sans gêner en rien les mouvemens de la bouche, vient de recevoir la sanction des hommes de l'art et de la science. 

La médisance n'a servi qu'à mieux constater les avantages des dents FATTET sur les autres dents artificielles. Elles ontaujouri'hui pour elles la consécra-
tion de la science, de la vogue et de l'expérience. — COURSPOUR LES JEUNES GENS QUI SE DESTINENT A L'ART DU DENTISTE. 

PATE 
Les professeurs de la Faculté de Médecin» 

de celte Pâle peSlorale et sa swénioHT- ' 

genre. - DELAXGREMER, rue Riche»™ »
u Wnstaiéi 

r toutes ;
f

' 
™- "«pot d»»ï3J«* 

EU 
rugineux connus, et le 

couleurs, de la r.iib'csso et de 

L.VBKLONYE, pharmacien, place du ^Gaire' 
harmacies. 

API'ROUV 

D'après le rapport Académique, ces draiée, 

médecin, les pre
f
cnvem
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•t* 
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A 2 fr. le demi-kilo préparé, pour remplacer 1» , É
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hl* 

;he» PELLETIER, chocolatier, 74, rueX ,?enU 1 fM ".'if " ~ 
ille d'. 

PREMIERE FABRIQUE X>£ 

D 'ENCRE EN LIQUEUR ET E? 

m-ogmigte et faùr. tte 8**
%
otlnit»J;l

 1 

n VMS SA ix -w-A x ro ̂ ri 
Cette encre est approuvée par la Société dWour-V ,î9 -

Beaux-Arts, etc., qui reconnaissent sa supériorité ,„ rBf
»l, I'AIU 

nues jusqu'à ce jour. (.Voir les Rapports d
5s

 sociétés ,"^
1 les

 «"r > 
venteur.)

 les 8afî
ntfs,

 cn
" «»-

AVIS. 
Une grande administration demande un caissier connaissant i 

tabilité et pouvant donner des garanties pécuniaires, il aura son i ̂  

au siège de l'administration, et 3,000 francs d'appoiniement °
?tniH

" 

S'adresser a M. Leblanc, avocat, quai aux Fleurs, 23, de i
uh 

1 heures.
 CMt

" 

ENTREPRISE SFÉCIAM 

DES ANNONCES 
J01MALI DE PARIS, 

DES 

Fermier d'Annonces mer u «.tnonees de piumîrr.r* tZ. 
ÎEX , rue Keuve-VlTienise. S3, à l'aria 

«Us, 

tsanl(y «ère». 

JUSTICE. 

Bercy, 

VENTES PAR AUTORITÉ DE 

Elude de M' PONCEAU, huissier 

sur le Port, n° 1. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

àc la Bourse, 2, 

Le mercredi 3t mars 1847, 

Consistant en tables, console, commode, 

îasseuils, pendules, glaces, etc. Au comptant. 

(5666; 

En THdlel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 

Le mercredi 31 mars 1847, 

Consistant en tables, chaises, glaces, pen-

dules, commode, piauo, etc. Au comptant. 

(5667 ) 

xtCM'Iox roui itif rv ils >''•>-

Entre les soussignés i 

Jean-François J1AUROY; 

Jean-Louis KARDEAU ; 

Jean-François LEPILLEUR ; 

Alexis-Adrien PREVOST ; 

Paul-Victor LOUSSEL; 

Et Ilenri-Eugéne MORGPÉT; 
Tous b joutiers, demeurant à Pariy, 

A été eouvenu ce qui suit : 

Qu'à partir du i" janvier dernier, le sieur 

t.epilf ura cessé de faire partie de la so-

ciété constituée entre les susnommés pour 

la fabrique de joaillerie et bijouterie, sui-

vant acie passé devant M' Halphen et toa 

contrera, notaires à Paris, le 27 avril 1816. 

enregistré laquelle société continuera d'exis-

ter sous les mêmes statuts qu'auparavant 

entre les susdits Mauroy, Nardeau, Prévost, 

i,ouss:l et Morgue!. 

Paris, te 27 mars 1847. (7464) 

Suivant acte passé devant M* Edmond Rau-

dier, soussigné, et son collègue, notaires à 

Paris, le 18 mars 1847, enregistré le 23dudil 
mois; 

M. Jean FABAS-DEMAUTORT, propriélaire, 

demeurant à Paris, rue du Faubourg-Mont-
martre, 10; 

Et M. Charles-Marie POUILLET, enlrep. de 

travaux publics, demeurant à Paris, rue Sl-
Dominique-St-Germain, 211; 

Ont formé entre eux une société en com-

mandite ayant pour objet la propriété, la 

jouissance et l'exploitation des brevets sui-
vans : 

i° Rrevet d'invention d'une durée de dix 

ans, pour un système de coussinets en fonte 

destines à fixer les rails formant les voies des 

chemins de fer, demandé le 22 avril 1814 et 

délivré â la date du 22 août suivant, sous le 
n° 16,781; 

2
u
 Brevet d'addition et de perfectionne-

ment au brevet ci-dessus,demandé le i a juin 

1814 et délivré le 5 octobre suivant, sous le 
n° 17,064; 

3° Brevet d'invention, d'une durée de 

quinze an-, pour un système de construction 

pour l'établissement des voies de chemin de 

1er, demandé le 26 mai 1816 et délivré le 21 

juillet suivant, sous le n° 3,616; 

4° brevet d'addition au brevet d'invention 

qui précède immédiatement, demandé le 31 

août 1846 et délivre le 30 novembre suivant; 

5° Et un brevet d'addition au même bre-

vet d'invention demandé le 20 octobre 1846 

et délivré le 5 décembre suivant, et de tous 

autres brevets qui pourraient être par la 

suiH obtenus en Francs par M. Pouillet ou la 

société tt se rattacherait, directement ou in-

directement, au système qui fait l'objet des-
dits brevets 

M. I'abas Demautort est seul gérant res-
ponsable. 

M. Pouillet n'est que simple commandi-
taire. 

Le siège de la société est à Paris, faubourg 
Montmartre, 10. 

La durée de la société est de quinze an-

nées, à compter du ts mars 1847, jour de sa 

constitution. Elle sera prorogée do droit 

d'un temps égal à la durée du brevet le plus 

longqui pourrait être obtenu en France pour 

l'invention dont s'agit. 

La société est designée sous le titre de 

Société pour la construction des voies de 

chemins de fer, d'après le système Pouillet. 

La raison et la signature sociales sont FA-

BAS- DEMAUTORT etC". 

M. Pouillet apporte à la société l'exploita-

tion et la jouissance en France des procédés 

et inventions qui font l'objet des brevets ci-

dessus désignés, et, par suite, la propriété 

desdits brevets. 

Pour faire publier ledit acte partout où 

besoin serait, tous pouvoirs ont été donnes 

au porteur d'un extrait, 

pour extrait. 

IUDDIRB. (7463) 

Suivant acte passé devant M« Guénin et 

son collègue, notaires à Psris, les 4, i-2 et 1» 

mars 1847, enregistré; 

M. Joseph-Marie Nicolas BERES, agricul-

teur, demeurant à l'Ancien Prieuré de Loups, 

commune de Si Michel- en-Brenne (Indre ; 

A déclaré se démettre purement et sim-

iplement, à partir du 20 mars 1847, de ses 

n'entraînera | Fonctions comme f.» 4* gérans associés 

pas la dissolution de la société, qui conti 

nuera entre les associés survivans. 

pourexlrait. Casimir TRIPE . (7461) 

On toit savoir à tous qu'il appartiendra 

qu?, par conventions sous seing privé du 

»6mai;ii847, enregistrées le 19, folio 48, 

verso, cases s et 6, M. Félix VILAIN a cessé 

de faire p-rtie de la société constituée par 

M. DECOOP.DEMAKCÏIE père, suivant acte 

passé devant M" Berceon, notaire, les 3 et 

5 sepiembre i645. (7466) 

^>'un acte sous signatures privées fait tri-

plé â l'ans, le 16 mars 1847, enregistré, il 

appert qu'il a élé formé entre M. Louis-

Joseph- Stanislas GUILLOIS , fabricant de 

cuirs ver. lis, demeurant à Neuilly-sur-Seine, 

rue de Viljiers, 66; M. Casimir TRIPE, ren-

iinr, demeurant à Batignolles, rue Bénard, 

,:. et M. Etienne CHABRY, rentier, demeu-

rant à Batignollea, boulevard Monceaux, 80, 

une société en nom collectif ayant pour ob-

jet la fabrication et la vente de cuirs vernis 

•eu général, mais particulièrement de cuirs 

vernis pour chaussures, ainsi que de tuyaux 

en euirs cloués ou cousus , soit pour le 

compte de la société, soit à façon. 

La société a commencé dés le 1 1 février 

.1817 ; elle Unira le 31 décembre 1857. 

£on siège est lixé à Paris, ^ue Montmar-

tre, 76 
La raison et la signature sociales sont : 

GUILLOIS et C». 

Les affaires de fa société sont gérées et 

administrées en commun par les ti ois as-

sociés. 

M. chabry a seul fa signature sociale. 

ijt société peut être dissoute à la demande 

d'unreul des associés aussitôt qu'un ioven-

4airo l'aura constituée en perte de 25 pour 

iOO de soit capital. 

La dissolution pourra être provoquée de 

la part de MM. Tripe et Chabry, si M. Guil-

lois, par un lait dépendant de lui, ue tenait 

nias toujours en première l -gne sur la place 

ce qui concerne la raison socialo, ainsi qu'il 
suit : 

La raison sociale sera BRIAND et C'. 

Tous pouvoirs ont en outre élé donnés 

au porteur de ladite délibération pour la 

déposer et la faire publier partout où besoin 

serait, signer en conséquence tous extraits 
et actes de dépôt. 

Pour extrait. LAKGLOIS . (7458) 

Bailleul, 11, a été déclarée dissoute à partir 

dudit jour 22 mars 1847. 

M Tugot, reste seul chargé de la liquida-
lion. 

Pour extrait. Amédse DESCHAMFS, 

(7456) avocat-agréê. 

Suivant acte passé devant M» Turquct et 

son collègue, notaires à Paris, le 23 mars 

1847, enregistré; 

M. Jules-Louis MORE\U, gérant de la com-

pagnie des Tricycles dite société VIARDOT et 

C
e

, demeurant a Paris, boulevard Beaumar-

chais, 8; 

En exécution d'une délibération prisé le 

18 mars 1847, par l'assemblée générale des 

actionnaires de ladite compagnie des Tricy-

cles , dite société VIARDOT et C*, fondée 

suivant acte reçu par M
e
 Hailig, prédéces-

seur immédiat dudit M* Turquet et son col-

lègue, notaires à Paris, le 22 septembre 182s, 

enregistré; constituée par un autre acte reçu 

par le même notaire le 2 octobre suivant, 

aussi enregistré; et modiliée par d'autres 

actes reçus par ledit M tlailig, les 22 août 

1829, 23 juillet 1833, 18 décembre 1835, ei 

par une déclaration des actionnaires de ht 

dite société, déposée pour minute audit M
1
' 

llailig, par acte passé devant lui le 17 sep-

tembre 1844, tous enregistrés; 

A déclaré qu'il y avait lieu d'apporler aux 

statuts sociaux les changemens et modula-

tions contenus audit acte, et dont les dispo-

sitions suivantes sont extraites littéralement. 

Art. i". 

M. Viardo't,du eonsentemeiUde l'assemblée 

générale, donne sa démis-ion de ses fonc-

tions il ■ gérant; celte démission csl acceptée 

par l'assemblée; 

Sur U proposition de M. Viardot, M. Jules-

Louis Moreau, directeur de l'entreprise des 

Omnibus, demeurant à Paris, boulev. Beau-

marchais, 8, est nommé gérant en son lieu 
et place; 

M. .Moreau, ici présent, accepte ces fonc 

lions de gérant; 

Il déclare avoir pris connaissance d.'s sta-

tuts et modilications ensuite et les accepter, 

ainsi que les délibérations de la compagnie. 

Art. 2. 

La raison sociale est changés; elle sera 

désormais Jules MOREAU et C. 

Tour extrait. T LRQCET . (7459) 

D'un acte soas seings privés, fait triple à 

Paris, le 25 mars 1847, enregistré, 

Entre : 

M. Guillaume-Augustin CUNISSE , mar-

chand de broderies, demeurant à Paris, cité 

d'Orléans, 3, boulevard St-benis, d'une pari; 

Mlle MarierJoséphine KIESER, marchande 

1 de dentelles, demeurant à Paris, rue deClé-

! ry. too, d'autre part; 

D 'un acte sous signatures privées , fait 

triple à Paris, le 26 mars 1847, enregistre à 

Paris le même jour, folio 58, verso, cases 8 

et ;>, par Léger, qui a reçu 7 fr. 70 c, dixiè-
me compris, 

Ei tre : 

1° Jean-Charles BOURREIFF, marchand 

miroiikr, demeurant à Paris, rue Neuve-St-
Jean, 2 ; 

2" Et Reine-Anloinelte-Pauline FOSS1N, 

épouse contractue llement séparée quant aux 

biens de M Jean-Marie-AmédéeBOURP.EIFF, 

et ftudit sieur sou mari dûment autorisée à 

l'effet dudit acte, ainsi qu'à exercer le com-

merce, demeurant à Paris, rue Neuve-Sainl-
J-an 2; 

3" Et M. Jean-Marie-Amédée BOURREIFF, 

demeurant à Paris, rueNeuve-St-Jcan, 2, in-

tervenant seulement pour autoriser ladite 

dame lteine-Antoinette-Pauline FOSSIN, son 
épouse, 

11 appert ; 

Qu'une société en nom collectif pour exer-

cer le commerce de marchand miroitier a 

été formée entre. M. Jean-Charles Bourreiff 

et Mme Reine- Antoinette - Pauline Foa*in, 

épouse de M. Jean-Marie-Amédée Bourreiff, ! 
susnommés ; 

Que cette société a rommencé au 1" mars 

1817 et Unira au t" mars 1 857 ; 

Que le siège de la société a été fixé à Paris, 

rue Neuve-Sl-Jean, 2, et qu'il ne pourra être 

transféré ailleurs que d'un commun accord 

entre les associes; 

Que la raison sociale sera : BOURREIFF 
jeune elCe ; 

Que la signature sociale appartiendra à 

M. Jean Charles Bourredf seul, et qu'il ne 

pourra en feire usage que pour les affaires 
de la soc été; 

• Miel" eapital secial est lixé à la somme 

de 20 000 fr . qui sera fournie pour moitié 
par chacun des deux asso iés 

Pour extrait. DECAGSÏ, 

16, rue Thévenol. (7455; 

Eluda de M
e
 CHALE, avocal-agréé, place de 

la Bourse, 13. 

D'un jugement contradictoirement rendu 

par le Tribunal de commerce de la Seine, le 

26 mars 1847, enregistré ; 
Entre : 

M. Adolphe ADAM, membre de l'Institut, 

demeurant à Paris, rue Neuve-des-Malhu-
i riss, 95 ; 

j Et M. Aimé Thibaudeau, homme de leltrss, 

' demeurant à Paris, rue Montmartre, 181 ; 
Il appert: 

Que la sociélé formée entre les parties 

par conventions verbales des 24 juin et t*' 

août 1846, pour l'exploitation d'un troisième 

Ces modificaiions sont : supprimer à l'ar-

ticle 18 des statuts ces mots : > Tout acte 

ayant pour but d'engager la société à un 

paiement quelconque, » et ajouter: «Il est 

formellement interdit aux gérans de faire 

aucun billet ou obligation, ni d'accepter au-

cune traite pour le compte ou au nom de la 
sociélé. » 

Supprimer le 2
e
 paragraphe de l'art. 20. 

Supprimer le 2
e
 paragraphe de l'art 23 et 

le remplacer par celui-ci : 

« La convocation des assemblées ordi-

naires sera faite au moins dix jours à l'a-

vance par une annonce dans deux journaux 

de Paris désignés par le Tribunal de com-

merce pour publier les actes de société; la 

convocation des assemblées générales ex-

traordinaires aura lieu au moins dix jours à 

l'avance dans la même forme et de la môme 

manière, et de plus, etc., » la suite est main-
tenue. 

Supprimer ces mots du 6
e
 paragraphe du 

mênr.e article : * Et dans les bureaux ue Lyon 

et d'Alençon quatre jours avant l'assemblée.» 

Au 3
r
 paragraphe et à la 4> ligne de fart. 

24, substituer dx à quinze jours, c'est-à-

dire que la 2° convocation sera faite à dix 

jours, et supprimer entièrement le 2. para-
ie. 

Pour extrait conforme : 

Signé E. DE Ciiorsv. (7469) 

Eiude de M" Martin LEROY, agréé, rue 

Traînée St-Eustach -, 17. 

D'un jugement rendu p :r U Tribun» I de 

commerce dj la Seine, le is mais 1817, en-

registré, il appert avoir été exn 
suit : 

1 ait ce qui 

Entre M. Théodore-Alexandre GUILBERT, 

fabricant de peignes, demeurant à P«ris, rue 
NttUV .-St-Martin, 28 ; 

Et M. PAYAGI.AU, négociant, deme«r:nt à 

Paris, rue Vieille du-Tcmple, 55 ci-devant, 

actuellement sans domicile ni résidence 
connus. 

Le Tribunal déclare nulle la soi iété en nom 

collectif et en commandite lormée entre les 

susnommés, pour l'exploitalion en Angle-

terre et dans tous autres pays, d'un Uniment 

an i- goutteux, suivant conventions veibjles 
en data du 7 novembre 1846 

Martin LEUOÏ. (7470) 

i théâtre lyrique, a été déclarée nulle et de 

mar-S n" 1 fil' t. 

, cité j Pour extrait : CHALE. (7-105) 

El Mile Marie-Catherine MALLRT , 

chande de broderies, demeurant â Paris, 

d'Orléans, 3, boulevard Saint-Denis , aussi 

d'autre part; Etude de Me DURMOXT, agréé, rue Mont-

A été extrait ce qui suit : martre, 184. 

Il a été formé entre les parties une socéié D'un acte sous seings privés, fait double a 

commerciale en nom collectif qui aura pour Paris, le 26 mars 1847, enregistré à Paris, le 
1
 objet la vente de dentelles et de broderies, 30 mars même année, par le receveur aux 

i et dont le siège est établi à Paris, cité d'Or- droits de 5 fr. 50 c; 

Méans3. Entre 1° M. Adolphe GRIZEAVr, négociant, 

La 'durée delà société sera de six années, demeurant à Paris, rue Neuve-St-Merry, 4; 

à partir du 1« avril 1847. 2° Et M. Frédéric Josiph PORTIER, aussi 

La raison et la signature sociales seront .- négociant, demeurant à Paris mêmes rue et 
CUNISSE, KIESER et C*. 

M. Cunisse aura seul la signature sociale, 

mais il ne pourra l'employer que pour les 

affaire:, de la sociélé. 

Le capital social est fixé à la somme de 

27,000 fr., fournie par les as-ociés en mar-

chandises, en numéraire et créances actives. 

Pour extrait. CUISISSE . (7460) 

Cabinet de M" FILLEUL, boulevart Saint-

Martin, 59. 

numéro 

A élé extrait ce qui suit : 

La société eu nom collectif contractée sous 

la raison sociale GRIÏEANÏ et PORTIER 

par acte du 25 mars 1846, enregistré à Paris 

le 31 du même moi», pour [aire le commerce 

de chapellerie à Paris, et qui devait durer 

jusqu'au 1" décembre 1850, est et demeure 

dissoute d'un commun accord â partir de ce 
jour. 

M. Dumiud, demeurant à Paris, rue du 

; D 'un acte sous seing privé, fait triple à ' Chaume, 8, est nommé liquidateur avec tous 

f. -f„ .^.n*»» SI» Lîï ™ toil IJ i Paris le 25 mars 1847, enregistré le 26 dudit \ les pouvoirs nécessaires en pareil cas. 

B. DOBMONT. (7467) 

et en commandite tondée, sous le litre de 

Compsgnie des Industries réunies de Sainl-

Cyrau et Méz ères, pour uno exploitation 

agricole et industri lie, aux termes d'un acte 

passédevant Me Outrebon, notaire à Paris, 

ayant substitué ledit M» Guénin, empêche, 

(7462) 

Jl'une délibératioa de l'assemblée géné-

rale des actionnaires de la sociélé générale 

des fab.ncans, créée et constitués par actes; ï
e

J rrnoTemhre 7«<6 enree'istre' 
reçus liai; M" Gossart et son collègue, notai- 1 " »

C4t
>> enregistre. 

res leslTei 17 avril 1846, enregistrés, sous 

la raison et signature sociale L.WGLOIS etc«, 

et dont le siège est établi à Paris, rue de 

Lancry, 17, ladite délibération en date du 16 

mars présent mois, enregistre à Paris, le 

29 dudit mois, par le receveur, qui a perçu 

5 francs 50 cent, pour droits, 

Etude de M» Amédéé DESCIIAMPS, avocat-

agréê, sise à Paris, rue N'euve-Sainl-Marc, 
n" 4. 

par Lestang, qui a r. çu 5 fr 50 c, entre 

'" 1° M. Claude PONCON, propriélaire, de 

meurant chaussée du Maine, 13, d'une part 

2° M. François ROY. mécanicien, demeu 

rant avenue du Maine, 6 bis ; 

3 " 

Pour extrait : 

Il appert . 
Ouél'ass-mbléa générale des actionnaires 
^ . . , : — — rliln. 

lion obtenu par M. François Roy, le 23 no-

I) un acte sous signatures privées en date : vembre 1846, sous le n» 4378, pour un robi-

a Paris du 2î mars 1 -, ,7, enregistre a Vf r- 1 net soupape: la sociélé commence le (•( 

sailles le 33 du même mois, anx droits de avril 1847 ; sa durée est de trois aimées ; elle 
7fr.70c.; j finira le t"aviil 1850. , 

Fait double entre MM. Frédéric-Victor PI- | La raison sociale sera ROY et C. M. 

Suivant acte sous seing privé, du 22 mars 

18 Î 7, enregistré à Paris le 20 du même mois-

il appert que MM. Michel BARR1LLET et 
M. Joseph ROY. mécanicien, demeurant , Louis GAUY .A IX , demeurant à Paris, rue des 

avenue du Maine, 6 bis, encore d'autre part ; j Marais-St Martin, 38 bis, or.t dissous la so-

Sont convenus : j ciété de fait ay, nt existé entre eux pour le 

(ju'il y a société entre eux, pour exercer commerce des articles de Paris, sous la rai-

coltcclivemeut et exploiter le brevet d'inven-l son sociale BARIULLET et GAUVAIN et 

qu ils ont été nommés tous deux liquida-
teurs. LAURENT, 

rt'e Martel, j bis. (7468) 

a accepte la démission précédemment d-wi- 1 GDI EAU et Germai 1 , .

F

<
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'*>[ d'une délibération prise en a 
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Enregistré à Paris, le 

P. 

ReîU uniK<Md« «ntiirei. 

Mars 1847. IMPRIMERIE DE A. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemeiis du Tribunal de commerce de 

Paris, dtf 24 MARS I 847, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

Du sieur GOIMBAUD (Eugène), nég. en 

nouveautés, rue Montmartre, 55, nomme M. 

Chitenet juge - commissaire, et M. llerou, 

faub. Poissonnière, 11, syndic provisoire (N" 
691.8 dugr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce ue 

Paris, du 29 MARS 1847 , qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour: 

Des sieurs SAINT-BLANC ARÛ frères 'An-

toine et Jean), nég. en vins, ruo Neuve-St-

Augustin, 4, nomme M. Barthelot juge-com-

missaire, el M. Breuillard, rue de Trévise, 6, 
syndic provisoire N° 6!*70 du gr.); 

Du sieur BERTRAND ( Isidore), 'tailleur, 

rue Montmartre, i>5, nomme M. Germiuet 

juge - commissaire, et M. Richomme, rue 

d'Orléans-St-Iioneié, 19, syndic provisoire 
(N° 6971 dugr. ; 

De dame veuve DURUT (Ilenrielle-Elisa 

Farion de Gergy, veuve de Pierre-Dêairé), 

mde de cosmétique, rue de l'Echiquier, 16, 

nomme M. Milliet juge-commissaire, el M. 

Clavery, marché St-Ilonoré, 21, syudic pro-
visqire (N° 6973 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salles des asseemblées 
des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BERTRAND (Isidore), tailleur, 

rue Montmartre, 55, le 5 avril à 9 heures (N» 
6971 du gr.); 

Des si-ura F. MALTESTE et Ce, impri-

meurs, rue des Deux-Portes-St-Sauvcur. 18, 

et du sieur F. Mallesle personnellement, le 

6 avril à i0 heures 1|2 (N« 6963 du gr.); 

Du sieur GOIMHAUD (Eugène), nèr. en 

pouveautés, rue Montmartre, 55, le 6 avril â 
10 heures 1 12 ,N° 6958 du gr.). 

Du sieurCALI.E (Pierre-Louis), boulanger, 
à Paulin, le 6 avril à 1 heure (N° 6966dugr.); 

Da dame CHAINE, mde lingère, boulevard 

Montmartre, 14, le 6 avril à 10 heures 112 
(N" 6961 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter. 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

lemens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PERROT (Fleury-Joseph), md de 

plumes et fleur.., rue de la Bourse, 12, le 5 

avril à 9 heures (N° 6861 du gr.): 

Du sieur RIOUT (Nicolas-Désiré), layetier-

emballeur, passage Pecquet, », le 5 avril à 
10 heures (N" 6739 du gr.); 

Du sieur DELANOË (Louis-Joseph), ancien 

reslauraltur, aclue lement relieur, rue de 

Ssine, 13, la 5 avril à 3 heures (N
u
 6804 du 

gr-); 

Du sieur BOYER (Adolphe-François), pein-

tre eu hâtimens, rue St-nominique Si- Ger-

main, 173, le 6 avril à t heure (N" 6738 du 

gr-); 

Du sieur LANDAIS (François-Alphonse), 

passemeniier, rueSt-Denis, 169, le 6 avili à 
1 heure

 V
N° 6737 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le juftc-cummissaire , aux vérification et 
'iffrmation de leurs créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

eurii titres à.MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VICAIRE (Louis-André), plom-

bier, à Passy,le 5 avril à 3 heures (N° 5404 
uu gr.); 

Pour entendra le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer Sur la forma-

tion du concordat^ ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur les 

faits de la gestion que sur l 'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics 

NOTA . U ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BRAME, négociant, r.io Cléry, 00, 

le 5 avril à 9 heu re . (N" 6680 du gr.); 

Des sieurs BISSON el MAUGER, banquiers, 

rue Thibaulodé, 1 1 , le 5 avril à 9 heures (N' 
6498 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l 'admi-ttte 

s'il y a lieu, ou passer h la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. • 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créâmes, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers : 

Du sieur CORNU aîné (Louis), fab. de 

meubles en marquetterie, rue de la Cerisaie, 

18, entre les mains de M. Pellerir
1
, rue Le-

pellelier, 16, syndic de la faillite (N» 6878 du 

gr- ; 

nu sieur TESSIER ( pierre \ Tripier, à 

Monlrouge, entre les mains de' MM. Tipha-

gne, faubourg Monlmartre, 61, et Lemoine, 

rue saint-Martin, 32, syndics de la faillite 
(N° 6874 du gr.); 

Du sieur FRIGERIO (Joseph-Antoine-Pier-

re Marie), ébéniste et fab. de bronze, rue 

du Roi-de-Sicile, 54, entre lis mains de M. 

Tiphagne, f ,ub. Montmartre, 61, syndic dé 

la faillite (N» 6836 du gr.;; 

Pour, en conformité de l'article 4Q 3 de la 

loi du 18 mai |838, e"(re procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

de comptes. — Combaluzitr, commi» n 

marchandises, synd. - Rivrain, serrurier 

clôt. — Galmèles, limonadier, id. More! 

enl. de voilures, id — Jupponl, scieur ni 

mécanique, id.— Duron, mil de psrs|,luiei 
id. 

UNE HEURE : Llobet, tailleur, rem. i haitai-

ne. — Gaullié, enl. de bàiimens, conc. -

Servais, facteur de pianos et mil de den-

te lies, vérif — Duval, md de bois etekir-

bons, synd. — Dupaquier, mécanicien, 
clôt. — Prévost, nid de vins. id. 

nsux HEURES : Sautr illion, ane. fjiicier, 

conc. - Lanoir, eut. de balimenveri: -

Gandrou, commiss. en marchandises, id.-
Lecat, bijoutier, clôt. 

TROIS HEURES : Isamb- rt et femme, lui aao. 

md de bois, el elle un liôttl garni, KM, 

de comptes. — Bouvard et beilon, bu-

quiers, conc. — Haillardia-ltuessard.adi 
de charbons, synd. 

Du 28 mars 1857. 

Mme Ds.libes, 57 ans, rmrcho St-llnnoté, 

29. — M Chautiu, 39 ans, rue Lafayelie, s. 

— Mme Chanu, ;3 ans, rue du Sentier, II.-

Mme Lulrade. 37 an*, nie de Para J s-Pois-

sonnièro, 1. — Mme Fei riér--, 82 ans ruelle 

1» Vrilliére. 3. — Aime Oodoucel, 8i ans, rot: 

St-Denis, 299. — Mme Bican, ss ans, n« 

Ménitmonlant, 51. — M .Martin, 70 uni, me 

Grenétat, 16. — M. Haï lot. 1i ans, rue du 

Grand-Chantier, 3 — Mme veuve tioien-

heim, 95 ans, rue des Billeltes, 6. — *- To-

nd, 25 ans, rue SI Antoine, 5. — JIHIP M»»/ 

chard, 70 ans, rue d'Enfer, 11.— .MmcvmH 

Girard, 73 ans, rue Madame, 37. — t. W-
seul, 7 ' ans, rue du Gindre, 7. — Mme P<-

lissier, 73 ans, rue du Jardin du-ltoi, 1-

itiiiriji 

AU 

s sS «4 50 Mars. 

COMPTANT, 

ASSEMBLÉES DU 31 MARS 1847. 

NEUF HEURES i |2 : David, fab. de toiles ci-

Cinq 0,0, j du 22 mars. . . . 

Quatre i|2 0 Ï 0, i. du 22 ta. . 
Quatre 0(0, j. du 22 mars. . . 

Trois 0|0, j. du 22 déceipbfc. 

Trois 0|0 (emprunt ItH). ■ • 

Actions de la Banque 

Honte de la ville 

Obligations de la ville 

Caisse hypothécaire 

Caisse A. Gouin, e. îooa f. ■ 

Caisse Gïnneron, c. 1000 1. • 
4 Canaux avec primes .... 

Minea de la Grsnd'Combo . . 

Lin Maberly 

Zinc Vieille-Montagne .... 

R. de Naples, J. de Janvier. . 

— Récépissés Rothschild. . 

326S 

1J1S ' 

215 ' 

lltO • 

■IM ' 

rosroa îriA»oiu. 

Cinq 010 de l'Etat romain. 

Espagne dette active. . • 

Betts difr. ancienne . . . 

Bette passive 

Trois 0|0 184S 

Belgique. Rmprunt 1131 . 

= z %m 
— *ro'j 0)0 

— Banque (183S) • ■ 

•eux et demi hollandais . . 

Emprunt portugais s 0[0. . 

— — >0|0. . 

— d'Eaitl 

Emprunt du Piémont . : • 

Lots d'Autriche 

Cinq o;0 aurrieijieia. 

191 [([ 
m SI' 

118O 

Saint-Gormaiî . . 

Versailles, rive droits 

— rive gauche 

Paris à Orléans 

Paris àRouen 

Rouen au Havre . . • ■ 

Marseille à ATignon. . . 

GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATHUlu"î<r78~ 

rées. conc - Bariseel, pàtiss^r, verif. 

Lafeullle et femme, (UC restaurateurs, id. 

- Le Roy, libraire, syni). - Tqurnaul,
 :
 m*jfflZE£. . ■ 

tailleur et md de noùyeaiHés, ii. - Lpire Qrleani^''V^ien». . 
jeune, ane. fab. de bijouterie, id. - Wie- ] Boulogne i «nç^ 
ring, harnacheur clôt - Ricard, éperon- ; Orléani a »• ; 

nier,id.- Tl.iébaut et Morisset, el eux Çhe mm^W| or 

personnellement anc. maréchal ferrant, id. \ ™
a
°^ j ,l„ebrouck. 

ONZE HEURES : Dujardin, menuisier, rem. à „ j, j j,y
0
n . . 

huitaine. - ulle Lelong, mde de nouveau- i -

lés, cono. — Cudel, md de laiues, vérif. -

Ruel, nid de papiers, synd. 

MIDI : Dite Bouclier, ten. table d 'brtte, redd. 

Paris à Strssbourg 

Tours i Haut»»- ■_ 

1010 

3Î5 
217 

1275 

872 

675 

Ut 
2i 5 

573 

41 S 

SI? 

(30 

298 

||5 

127" 

S6.S 

tu 
a-' 
295 

4-5 
llf 

ni 

■i 

:t> 

Pour légalisation de la signature A 

le maire du premier arrondis 

Gtvoî. 

Va 


